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France: Les étudiants ne sont pas seuls..

Trois cent quarante-cinq blessés, 422 arrestations, 40 véhicules en
dommagés: tel est le bilan des manifestations estudiantines de lundi 
à Paris. L’agitation n ’a pas cessé hier, et de nouvelles manifestations, 
quoique moins violentes, ont eu lieu jusque tard cette nuit. Mais les 
étudiants ne sont pas seuls à exprimer leur mécontentement: les 
chauffeurs de taxis, les postiers, les ouvriers et les paysans de l’Ouest 
sont en grève ou vont l’être.

DERNIÈRE P A G E t)  |

Au Grand Conseil vaudois: La reprise de l’EPUL
par la Confédération et la collaboration intercantonale

Deux objets extrêmement impor
tants ont retenu, mardi matin, l’atten
tion du Grand Conseil vaudois: d’une 
part, la collaboration intercantonale et, 
d’autre part, la reprise de I’Epul par 
la Confédération. Tous deux — mais 
le premier surtout — ont suscité une 
discussion extrêmement intéressante.

Unanimité
pour la collaboration

Sur le principe même de la colla
boration entre cantons et, en parti
culier, de la collaboration entre can
tons romands, chacun est d’accord. Ce
pendant dès lors qu’il s’agit des mé
thodes à appliquer, les avis divergent.

D’un côté, il y a l’opinion du Con
seil d’Etat qui affirme que

la collaboration intercantonale ne 
peut être la plus efficace que dans les 
rapports directs de ceux qui prennent 
les décisions et de ceux qui les p ré
parent.

D’un autre côté, nous avons le dé
puté P. Freymond (rad.), dont la mo
tion a déclenché le débat, qui déclare:

Aborder immédiatement, comme on 
l’affirme, et au plus hau t niveau, les 
questions les plus controversées et où 
les passions se déploient, constitue 
une erreur dans la plupart des cas. 
Les dossiers doivent être élaborés en 
dehors de toute atmosphère passion
nelle et chaque question à résoudre 
doit être replacée dans un contexte

plus vaste qui est celui des intérêts 
généraux du canton. On nous dira que 
cette activité de synthèse est exercée 
par le Conseil d’E tat tout entier. Mais 
on voudrait recevoir l’assurance que 
chaque question posée est mise en re
lation avec toutes celles, examinées 
p ar d’autres départements, et dont la 
solution peut avoir un impact sur 
elle. Nous sommes nombreux à avoir 
la conviction que cela n ’est pas pos
sible sans nouvelles méthodes et nou
velles structures.

Réticences
Entre ces deux options, nous avions 

l’opinion de la commission qui s’oc
cupait de la question et dont l’excel
lent rapporteur A. Veillon (soc., Cla- 
rens), tout en expliquant que celle-ci 
partageait l’avis de l’exécutif, remar
quait:

Nous ne vous cacherons pas que le 
texte du Conseil d ’E tat a laissé cer
tains commissaires sur leur faim. La 
prudence du gouvernement, son souci 
avoué de ne se désaisir en aucun cas 
de ses compétences, son désir de de
m eurer sur le terrain  solide des faits 
précis et non des idées, tout cela peut 
apparaître comme les stigmates au
thentiques d’une politique timorée, qui 
subit plus qu’elle ne provoque sous 
l’incontestable pression des circons
tances politiques, techniques, économi
ques et sociales.

On peut donc âi.bon droit se de
m ander si la politique des gouverne
ments cantonaux — du nôtre en par
ticulier ! — est à la mesure des im
pératifs actuels.

Les limites
d e  la collaboration

Allions-nous donc voir, malgré tout, 
le Conseil d’Etat ' désavoué. Que non 
pas! Pierre Graber, parlant en sa qua
lité de président du gouvernement, 
rétablit la fermeté des vacillants et 
calma les appréhensions des réticents.

« Je reconnais, ironisa-t-il, que le 
rapport du Conseil d’Etat, n’a pas un 
style vertigineux. Il est triste comme 
tous les rapports de l’exécutif et on 
ne peut le placer à l’altitude des nuées. 
Il faut laisser, en effet, cette place au 
verbe pour qu’il puisse y voltiger lors 
des discussions. »

Et, s’appuyant sur les réalités, P. 
Graber exposa alors que la collabo
ration intercantonale marchait beau
coup mieux que les profanes le croient 
généralement. Mais il faut voir les 
faits: au delà de la magie des mots 
« coordination intercantonale », il y a, 
les traditions cantonales, les intérêts 
contradictoires. Chacun, dans son can
ton, est tributaire de données politi
ques et économiques contre lesquelles 
il ne peut guère agir. En conséquence,

B.
(Suite en dernière page.)
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Noté en marge du Grand Conseil bernois
Pluie et neige sur Berne, hier m a

tin, où le Parlement cantonal à  tenu 
une « mini-séance », puisque les dé
bats furent interrompus peu avant 
11 h., les députés ayant été invités 
à visiter la BEA, exposition régio
nale qui concerne plus particulière
m ent l’agriculture.

*

A l’ouverture des débats, le con
seiller d’Etat Huber a fait une décla
ration au nom du gouvernement en 
rapport avec un compte rexidu d’un 
quotidien qui relatait les débats sur 
le problème d’une place d’aviation. 
Mise au point également d’un oppo
sant. Aussi, force est de constater

qu’actuellement, en fa it de place 
d’aviation, on vole bien bas... et ce 
n’est pas demain que Berne sera reliée 
aux aéroports intercontinentaux.

*

Les députés ont entendu plusieurs 
interpellations au chapitre de la Di
rection des transports, en ce qui con
cerne les horaires en direction du 
Jura; le député Parietti a demandé 
une diminution du temps d’attente en 
gare de Bienne d’un direct, alors que 
le soussigné demandait que le direct 
en partance de Berne à 17 h. 15 s’ar
rête à Moutier, ville que l’on rejoin
drait en moins d’une heure.

Charles WISARD.
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SCHAFFHOUSE : Vers une lutte 
électorale. — En automne, les élec
teurs schaffhousois devront renouve
ler leur Conseil d’Etat. Celui-ci est 
actuellement composé de deux radi
caux, deux agrariens et un socialiste. 
Le directeur des Travaux publics, M. 
Lieb, agrarien. ne se représentera pas. 
Le Parti socialiste a déjà décidé de 
revendiquer un second siège, sans 
avoir encore désigné son candidat. Le 
Parti catholique et chrétien-social 
schaffhousois a décidé à l’unanimité 
de présenter M. M. Baschung, avocat 
et secrétaire du Département des tra 
vaux publics.

ZURICH : Contre la censure. — Le
périodique estudiantin zurichois «Zur- 
cher Student » a lancé m ardi une ini
tiative populaire, dem andant la sup
pression de la censure cinématogra
phique. L'organe estudiantin vise sur
tout les paragraphes 5 à 10 de la loi 
cantonale zurichoise sur le cinéma, du 
22 septembre 1963, tra itan t de la pré
censure. L’initiative n’entend pas 
abolir les articles dont le but est la 
protection de la jeunesse.

GIMEL: Les apprentis ont eu
chaud... — Lundi à 21 h., un incendie 
a complètement détru it un baraque
m ent abritan t des apprentis bûcherons 
au bord de la forêt, sur le te rri
toire de Gimel. C’était une ancienne 
construction de l’Exposition nationale 
rachetée par l’E tat de Vaud. Elle abri
ta it dix-sept personnes, apprentis et 
moniteurs, qui n’ont pas été blessés.

La baraque a été entièrem ent dé
truite, mais la plus grande partie du 
mobilier a pu être  sauvée. Les cau
ses du sinistre ne sont pas encore éta
blies avec certitude. On pense à une 
défectuosité du chauffage à mazout.

TESSIN : Inondations. — Le Tessin 
est sorti de son lit dans la plaine de 
Magadino, et les eaux ont recouvert 
de vastes cultures. Les dégâts sont 
estimés à un demi-million de francs, 
mais pourraient être encore plus éle
vés si les eaux ne se retiraient pas 
dans les prochains jours.

ZURICH : Collision de trams. —
Deux tram s sont entrés en collision 
sur le pont de la gare, à Zurich, lundi. 
Trois personnes ont été blessées au 
cours de ce heurt, qui a fa it pour

AUJOURD’HUI : JOURNÉE
MONDIALE
DE LA CROIX-ROUGE

L’anniversaire de la naissance 
de Henri Dunant, fondateur de la 
Croix-Rouge, est célébré mercredi 
dans le monde entier comme jour
née mondiale de la Croix-Rouge, 
du Croissant-Rouge et du Lion-et- 
Soleil-Rouge.

La commémoration de cette jour
née, placée sous le thème « La 
Croix-Rouge nous concerne tous », 
a pour but d’attirer l’attention du 
public sur la Croix-Rouge et ses 
activités dans le monde moderne.

20 000 francs de dégâts, et a in ter
rompu le trafic durant un certain 
temps.

SCHWYTZ : Peintre électrocuté. —
M. Josef Tanner, 26 ans, de Siebnen, 
peintre en bâtiment, a été électrocuté 
lundi en fin d’après-midi. Il était en 
train de peindre des canalisations, 
lorsqu’il entra en contact avec une 
ligne à tension de 50 kV. La m ort a 
été instantanée.

ZURICH : Envolés, les millions... —
Un pli postal contenant 30 millions 
de lires en billets (soit 210 000 fr. 
suisses) a disparu d’un avion assurant 
le service Londres-Zurich. On a cons
ta té  cette disparition à l’arrivée à 
Zurich.

WINTERTHOUR : Tué par un tau
reau. — Un agriculteur de 59 ans, M. 
H. Sturtzenegger, habitant W inter- 
thour-Senn a été attaqué par un tau
reau furieux et écrasé contre un mur. 
Il a succombé pendant son transport 
à l’hôpital.

GENÈVE: Violent incendie. — Hier 
soir, à partir de 22 h., un violent in
cendie a ravagé, à la rue Rothschild, 
dans le quartier des Pâquis, à Genève, 
le prem ier étage d ’un entrepôt de 
600 m ! où se trouvaient rassemblés 
des milliers de pièces détachées ainsi 
que des centaines d’appareils ména
gers. Le stock a été entièrem ent brûlé. 
Selon l’estimation du directeur de 
l ’entreprise, les dégâts se m ontent à 
un million de francs. Soixante pom
piers ont lutté contre les flammes pen
dant plusieurs heures avant de se 
rendre m aîtres du feu. On ignore en
core les causes du sinistre.

M. JOLLES ET L’AIDE 
A L’ÉTRANGER

« La Suisse ne peut pas se perm et
tre, non seulement pour des raisons 
de solidarité, mais avant tout en ra i
son de l’importance de sa position 
économique, de ne pas prendre part 
aux efforts internationaux en faveur 
des Etats en voie de développement 
pour assainir leur économie, et coopé
re r aux nombreuses mesures prises 
tan t dans le domaine commercial que 
financier. Mais il faut bien entendu 
que ces mesures reposent sur une con
ception d’ensemble. Il appartient à 
l’économie privée de jouer un rôle 
déterm inant dans le développement 
industriel de ces Etats et pour couvrir 
aussi leurs besoins en capitaux. Il faut 
établir une véritable communauté 
d’intérêts entre la Confédération et les 
entreprises suisses, afin d’apporter 
une aide efficace aux efforts accom
plis par les Etats en voie de dévelop
pement. »

Ces constatations ont été exposées 
dans une conférence faite mardi lors 
de la 25e assemblée générale du grou
pement de holdings industriels suisses 
par l’ambassadeur Jolies, directeur de 
la division du commerce.

S '

Cela s’est passé dans notre pays

Logements: M. Schaffner, optimiste, veut permettre  
« le libre épanouissem ent  d e  l'initiative privée »...

M. Schaffner, conseiller fédéral, a fait hier une conférence de presse sur 
l’activité de la branche du bâtim ent en 1967. Il a fait preuve à cette occasion 
d’un bel optimisme: la rationalisation de ce secteur aurait produit ses fruits, 
et le coût de la construction aurait baissé. Le conseiller fédéral s’est attaché 
surtout à féliciter l’initiative privée de son « immense effort » en m atière de 
construction de logements. « Les pouvoirs publics auront prochainement pour 
tâche essentielle de créer de meilleures conditions en vue d’encourager une 
construction rationnelle et de perm ettre le libre épanouissement de l’initiative 
privée », a-t-il dit. Il a préconisé une unification des dispositions communales 
en matière de construction. Il a enfin déclaré que les prix des terrains avait 
stagné ou même régressé, et que le coût de construction des maisons d’habi
tation avait baissé. Il a cependant reconnu, malgré tout, que le nombre des 
appartements vacants avait encore diminué, e t il n ’a pas dit mot des loyers...

20e anniversaire 
d e  l'OMS
Mardi, l’Organisation mondiale 
de la santé a fêté son 20’ anni
versaire dans la grande salle des 
assemblées du Palais des Na
tions. à Genève. Cette grande 
manifestation groupait 400 délé
gués représentant les 129 pays 
membres. La Suisse était repré
sentée par le conseiller fédéral 
Hans-Peter Tschudi, qui pronon
ça une allocution. Notre photo: 
H.-P. Tschudi pendant son dis
cours. Derrière lui, M. P. Spi- 
nelli, directeur de l’Office euro
péen pour les Nations Unies, et 
le professeur E. Augaleu, prési
dent de la 21’ assemblée de 
l’OMS qui s’est ouverte lundi 
matin.
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Les petits à nouveau concernés
La nouve lle  lo i sur le tabac sera soumise à la 

vo ta tion  popu la ire  le 19 mai parce qu'une de ses 

dispositions d é p la ît à une grande entreprise. 

Cette d ispos ition  p ré vo it que la pro tec tion  des 

prix  d ispara îtra  au term e d'un dé la i de cinq ans, 

dé la i qu i d o it perm ettre  aux pe tits  dé ta illan ts  en 

tabacs de s'adapter à la nouve lle  s ituation de 

concurrence et d'assurer par là leur survie.

*  La lo i a é té approuvée à la quasi-unanim ité par 

les Chambres fédéraes.

*  Elle perm it à la Suisse de rem plir ses ob lig a 

tions in ternationales et procure à l'AVS les 

recettes nécessaires.

*  Elle ne provoquera pas d 'augm entation du prix 

des tabacs, des cigares et des cigarettes.

*  Elle constitue une mesure sociale équ itab le  à 

l'égard  de m illie rs de pe tits  détaillants.

Ld'i sur le tabac

m VOTEZ OUI 
LE 19 MAI 
PROCHAIN

C o m ité  su isse  d 'a c t io n  

en fa v e u r d e  la lo i 

su r le  ta b a c

contre

CONFRONTATION ÉLECTORALE
Lundi 13 mai 1968, à 20 h. 15, à l'Ancien-Stand, à La Chaux-de-Fonds
(grande salle du rez-de-chaussée) Entrée libre

P R É S I D E N C E
M. Pierre-André ROGNON, président du tribunal 

S O C I A L I S T E S  R A D I C A U X
M. André SANDOZ, président du Conseil communal M. Maurice FAVRE, conseiller général 
M. Raymond SPIRA, conseille r général M. Robert MOSER, conseiller général
M. Edgar TRIPET, candidat au Conseil général

M.
M. Pierre STEINMANN, candidat au Conseil général
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HJ AU PAVILLON DU CRET-D U-LOCLE

Grande vente
du 8 mai, à 14 h., au 11 mai, à 18 h. 
(ouvert jusqu'à 22 h. les 8, 9 et 10 mai) 
le GARAGE DES 5 ROIS organise une

DE VOITURES 
D’OCCASION

w'ü'DHi i»:

FORD , OPEL - CITROËN - VW
i  H'fi 0' te L ib ' î c m

Seul un spécialiste peut vous garantir des occa
sions sérieusement révisées et reconditionnées. 
Profitez de notre foire aux occasions pour 
acquérir à bon compte une voiture en parfait 
état !

Rendez-nous visite — cela en vaut la peine !
Des occasions « sans souci » chez votre concessionnaire FORD

■ ■ r w K u  ■ vs rcL  - v i i k v

C l i O l X  MERCEDES * LANCIA
PEUGEOT 404 et 204 - SIMCA 
FIAT 124 et 125 - VOLVO - MORRIS 
AUSTIN, etc.

GARAGE DES 3 ROIS
LA CHAUX-DE-FONDS - LE LOCLE - NEUCHATEL

ï
:

atout acheteur, une grande surprise pour ses vacances

TOUS NOS SERVICES, A VOTRE SERVICE
A  N e u c h â te l,  v is itez  n o tre  exp o s itio n  p e rm a n e n te :  au 1er é ta g e  d e  no tre  g arage

Je vois mieux...

avec les VERRES DE CONTACT

VON GUNTEN
Avenue Léopold-Robert 21 Téléphone (039) 2 38 03

La CCAP

garan tit l'avenir 

de  vos enfants

Neuchâtel 
Tél (038) 5 49 92

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple La Sentinelle

ÉTAT CIVIl DU IOCIE
6 m a! 1968 

Promesr.e de mariage
W e n g e r M a u r ic e -A lb e r t.  in g é n ie u r  ETS, e t 

Bo re l B e tt i-N e lly .
Mariage

R ochat F ernand-R ené, m o n te u r en  ch a u f
fa g e , e t F o lio n ie r  née  L a g g e r M a rie -L o u ise .

Décès
G o n th ie r  née  R ig a u d  C a m ille O u llo , m éna 

g è re , n é e  le  25 m ai 1875, v e u v e  d e  Ju ies- 
E m ile  (C ô te  22).

N ic o le t G u s ta ve -O sca r-P a u l, h o r lo g e r  re 
tra ité ,  né le  17 fé v r ie r  1898, é p o u x  de  Rose- 
M a rth e  née  R am seye r (C ô te  12).

P R Ê T S  BanqueEXEL

Ouvert
le sam ed i m atin

Discret*
Rapides 
Sans caution
A ve nue  
L é o p o ld  R o b e rt R8 
la  Chaux-de*Fond«
Tél (039) 5 16 1?

Nous cherchons

REPRÉSENTANT
RÉGIONAL
p o u r la  v e n te  de  te x 
t i le s  à d e s  p a r t ic u 
lie rs . — L 'e n tre p r is e , 
é ta b lie  d e  lo n g u e  
d a te , vo u s  g a ra n t ira  
une  m ise  au c o u ra n t 
a p o ro fo n d ie  e t un 
a p p u i p e rm a n e n t dans 
v o tre  t ra v a il.  G a in  
é le v é .
O ffre s  m a n u sc rite s  
sous c h iff re  o fa  7432 N 
O re ll Füssli S. A .,
3000 Berne.

ARTICLES HYG.
I re quai , 12 pces 
Fr. 4.50, 24 pces 
Fr 8.— ; lub rifié  
12 pces Fr 6 50. 
24 pces Fr 1150 
Exp discrète 
Remb seulemenl 
sur demande CP 
30 185 46
F. WIDMER, case 
54, Grand-Rue, 
Berne 8.

AU PRINTEMPS !
prenez du Circulant

C irc + d a + i.
p— h o m m e j
« .fem m e)

Circulan vous sou la 
gera et com battra  
avec succès les trou
bles  circu la to ires I
C irc u la n  chez v o tre  
p h a rm a c ie n  e t d ro 
g u is te  1 l i t r e
Fr 20.55 11 25 4 95

Abonnez-vous à notre journal!
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D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE

P R O G R A M M E S
RADIO

RADIO
M arcredi 8 mai 1968

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 P e r s p e c 
t i v e s .  17 30 J e u n e s s e - C lu b .  18.00 Inf. 18.05 
Micro d a n s  ta v ie . 18.45 S p o r t s .  18.55 Rou
lez  su r  l 'o r l 19.00 Miroir du  m o n d e .  19.30 
S itu a t io n  n a t io n a l e .  19.35 Bo nso ir  l e s  en-  
fa n t s l  19.40 La Croix -Rouge n o u s  c o n c e r n e  
to u s .  20.20 C e  soir ,  n o u s  é c o u t e r o n s .  20.30 
Orch . d e  la S u is se  r o m a n d e .  22.30 Inf. 22.35 
S e m a in e  l i tt é ra ir e .  23.00 H a r m o n ie s  d u  so ir .  
23.25 M iro ir -dern ière .

S econ d  program m e d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  dl fine p o m e r i g g i o .  18.00 J e u n e s s e -  
Club.  19.00 Per  I l a v o ra to r i  it a li an i in Sviz- 
ze ra .  19.30 Mus. l é g è r e .  20.00 G a l a  d e  la 
C o m m u n au té  r a d i o p h o n .  20.15 «M o n sieu r  Bon
h om m e e t  le s  In c e n d ia i r e s» ,  p i è c e .  21.50 
Librai rie o u v e r t e  à  B o r g e s .  22.30 Blues  e t  
g o s p e l .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Pour  l e s  j e u n e s  17.30 Pour  le s  e n t a n t s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 
Inf. 20.00 Mus.  c h a m p ê t r e  e t  a c c o r d é o n .
20.15 C in q u a n t iè m e  to u r n é e  d u  C i r q u e  Knie.
21.15 Mus. p o p .  21.45 E v o c a t io n .  22.15 Inf. 
22.30 En trons  d a n s  la d a n s e .

]eu d i 9 mai 1968

SOTTENS. — 6.10 Bonjour  à  to u s .  6.15 Inf. 
6.30 e t  7.45 Roulez s u r  l 'o r l  7.15 M iro i r -p re -  
miè re .  7.25 Bonjour  d e  C o l e t t e  J e a n .  8.00 e t  
9.00 Inf. 9.05 Les s o u r i s  d a n s e n t  - S p é c i a l  
C ann e s .  12.15 Q u a r t  d ' h e u r e  d u  s p o r t i f .  12.35 
10, 20, 50, 1001 12.45 Inf. 12.55 «C a ta l ina  d e s  
O céanc s» ,  fe u i l l e to n .  13.05 N o u v e a u t é s  du  
d i s q u e .  13.30 Mus.  s a n s  p a r o l e s .  14.00 Inf. 
14 05 Sur v o s  d e u x  o r e i l l e s .  14.30 M o n d e  
ch ez  v o us .  15.00 Inf. 15.05 C o n c e r t  c h e z  s o i .

S econ d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
Midi-mus.  14.00 M usik  am N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. — Int. è 6.15, 7.00 , 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jo u r .  6.20 
Réve il  e n  mus 7.10 A u to - rad io .  8.30 C o nce r t .  
9.00 20e a n n i v e r s a i r e  d e  l 'Etat  d ' I s r a ë l .  10.05 
Mus.  r o m a n t iq u e .  10.20 R a d i o s c o l a i r e .  10.50 
V a r ia t io n s  c o n c e r t a n t e s .  11.05 Emis. com . 12.00 
E n s e m b le .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  midi. 14.00 
M a g a z i n e  fém in in . 14.30 M us . p o p .  a r m é 
n i e n n e .  15.05 Album a u x  d i s q u e .

TV ROMANDE
M ercredi 8 mai 1968

17.00 C in q  à s ix  d e s  J e u n e s .  18.15 Vie e t  
m é t ie r .  18.40 Bulletin.  18.50 Dix su r  d ix .  19.00 
A ffa i res  p u b l i q u e s .  19.20 Trois p e t i t s  to u r s .  
19.25 «Les S e c r e t s  d e  la M er  Rouge» ,  f eu i l 
l e to n .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 Car re fo u r .  20.35 
«Le T racass in »  o u  «Les P la i s i r s  d e  la Ville», 
film. 22.15 C inéma-v if .  23.00 T é lé jo u rna l .

TV FRANÇAISE
M ercredi 8 m ai 1968
1re ch a în e . — 18.25 S p o r t s  j e u n e s s e .  18.55 

La p lu s  b e l l e  h i s to i r e  d e  n o t r e  e n f a n c e .  
19.10 J e u n e s s e  a c t i v e .  19.20 M a is o n  d e  Tou
to u .  19.25 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.40 «Les 
D e m o i s e l l e s  d e  S u r e s n e s » ,  f e u i l l e to n .  20.00 
A c tu a l i t é s .  20.30 Les S h a d o k s .  20.32 A v o u s  
d e  cho is i r .  20.35 P i s te  aux é t o i l e s .  21.35 P a
ris  s o u t e r r a i n .  22.35 Lec tu res  p o u r  to u s .  23.35 
A c tu a l i t é s .

2e  c h a în e . — 18.15 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t ie r s .  19.40 A c tu a l i t é s  - S p o r t s .  20.00 
S e iz e  m i l l ions  d e  j e u n e s .  20.32 A v o u s  d e  
c h o i s i r .  20.35 C h o s e s  v u e s .  21.35 Music-hal l 
au  T h é â t r e  M ar ig n y .  22.35 A c tu a l i t é s .

Jeudi 9 mai 1968
1re ch a în e . — 10.30 TV s c o l a i r e .  12.30 S é 

q u e n c e  d u  j e u n e  s p e c t a t e u r .  13.00 A c tu a 
l i té s .  14.00 TV s c o la i r e .

CONVOCATIONS OU PARTI

ZURICH : Section romande du PSS.
— Assem blée ord inaire  de section, 
jeudi 9 m ai 1968, à 20 h. 15, au R es
tau ran t W erdplatz, S trassbu rgstr. 5, 
Zurich 4.

CANTON DE NEUCHATEL

AUVERNIER. — M ercredi 8 mai, à 
20 h. 15, à la  Salle de Paroisse, con
férence de F ritz  B ourquin , p résiden t 
du Conseil d ’E ta t : « Perspectives pour 
un canton m oderne ».

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
des conseillers généraux. — Jeu d i 
9 mai, à  20 h., à  la  M aison du Peuple. 
Invita tion  au x  m ilitan ts  du p arti.

NEUCHATEL: Assemblée du parti.
— Le jeud i 9 mai, à  20 h. 15, au 
Cercle des T ravailleu rs (1" étage). 
P résence indispensable des candidats 
a u ^ o n s e i l  général.

NEUCHATEL : Conférence et débat
publié&l — Le m ard i 14 m ai 1968, à 
20 h. 15, au  R estau ran t du City 
(1" étage, g rande salle), avec la  p a r
tic ipation  des cam arades H enri V er- 
don e t Ph ilippe M uller, ainsi que des 
candidats au Conseil général.

NEUCHATEL : Comité de section 
élargi. — Le m ercredi 15 m ai 1968, à 
20 h. 15, au  R estau ran t C ity (1" étage, 
Salon français).

CANTON DE VAUD

LAUSANNE. — G roupe socialiste 
du Conseil com m unal, m ercred i 8 mai, 
à 18 h. 15, M aison du Peuple, salle  12.

LAUSANNE : Assemblée ordinaire du 
parti. — M ercredi 15 m ai, à  20 h. 15, à 
la Maison du Peuple, salle  4. D iscus
sion sur les D roits de l’homm e, l’im 
position sur le tab  ? e t le  voyage a fr i
cain de Ch. Ogay.

Les services passés sont comme les 
vieilles dettes : il est rare qu'on en 
retire quelque chose. A. Perez

CANTON DE GENEVE

ASSEM BLÉE PUBLIQUE. — C ette 
assem blée a u ra  pour su je t les jo u r
nées m ilitaires, m ercred i 8 m ai, à 
20 h. 30, Salle du Faubourg.

FEMMES SOCIALISTES. — A s
sem blée générale, jeud i 9 m ai, à 
20 h. 30, T errasse, Longem alle 8.

COMITÉ DIRECTEUR. — Lundi 
13 m ai, à  20 h. 30, au  Café de la  
T errasse.

RIVE DROITE : Assemblée générale.
— M ercredi 15 m ai, à 20 h. 30, au Café 
du  M irador, ru e  du  M ont-B lanc 24, 
1 "  étage.

GROUPE DES ASTERS. — V en
dred i 17 mai, à  20 h. 30, au secré ta ria t 
du  PSG.

SECTION DE L A N C Y : Comité. —
V endredi 10 mai, à  20 h. 30, chez 
W yss-C hodat, -Mèrgines 4a?

SECTION D’ONEX : Comité. —
V endredi 10 mai, à  20 h. 30, chez M. 
Rosset, avenue du  G ros-C hêne 12.

JEU NESSE SO C IA L IST E : A ssem 
blée générale. — V endredi 10 m ai, à 
20 h. 30. B rasil. D iscussion : journées 
m ilitaires, activ ité  fu ture.

C y c l i s m e M E R C K X grand favori au Tour de Romandie
Le 22' T our de R om andie p rend ra  

le dép a rt ce soir à G enève p a r  une 
course contre la  m ontre  p a r équipes 
aux  V em ets. Puis, dès dem ain m atin  
e t ju sq u ’à dim anche, la  caravane p as
sera à trav ers  la  Suisse rom ande où 
elle sera accueillie à B oncourt, Bulle, 
S ierre, S upercrans et Genève.

R arem en t une course en Suisse 
au ra  connu une telle participation . 
La p lus grande pa rtie  des « grands » 
du cyclism e m ondial se son t donné 
rendez-vous pour l ’épreuve rom ande 
qui devient m ain ten an t la  plus im 
p o rtan te  de Suisse. Des nom s ? 
M erckx, Bitossi, M otta, Zilioli, A lo-

F o o t b a l l Les équipes suisses dans la cnupe Rappan
A Zurich, le Comité d ’organisation  

du cham pionnat in te rna tiona l d ’été 
(coupe Rappan) a ré p a r ti en h u it 
groupes les équipes qui partic iperon t 
à la  com pétition dans la  division B 
(les rencontres ont dé jà  débuté  dans 
la  division A). Les m atches devron t 
avoir lieu en tre  le 29 ju in  e t le 4 août. 
H am bourg, finaliste  de la  coupe des 
vainqueurs de coupe, e t B ayern  M u
nich, dem i-finaliste  de cette  m êm e 
épreuve, n ’on t toutefois pas encore ] 
confirm é leu r partic ipation . Les grou
pes au ro n t la  composition su ivan te  : 

G roupe 1 : H aelsingborg (Su), K a rl-  
M arx -S tad t (AU. E), B ienne (S), A sk 
Linz (Aut). — G roupe 2 : O erebro 
(Su), H ansa Rostock (Ail. E), K atovice 
(Pol), La C haux-de-Fonds (S). —

Groupe 3 : M almoe (Su), S lovan B ra 
tislava  (Tch), H am bourg  (Ail. O), W ie
n e r Sportclub  (Aut). — G roupe 4 : 
D ju rgaarden  Stockholm  (Su), Szom - 
b ie rk i Bytom  (Pol), W erder B rèm e 
(Ail. O), Kosice (Tch). — G roupe 5 : 
H vidovre Copenhague (Dan), M agde- 
bourg  (Ail. E) ou C ari Zeiss Iena 
(AU. E), Lokom otive Kosice (Tch), 
A ustria  Salzbourg (Aut). — G roupe 6: 
H orsens Ju tla n d  (Dan), V orw aerts 
B erlin -E st (AU. E), O dra Oppeln (Pol), 
Jedno ta  T rencin  (Tch). — G roupe 7 : 
Ab Copenhague (Dan), W acker In n s- 
b ruck  (Aut), E in trach t B runsw ick  
(AU. O), L ausanne (S). — G roupe 8 : 
F rem  Copenhague (Dan), Polonia By
tom  (Pol), A lem annia A ix (AU. O) ou 
B ayern  M unich (AU), Bellinzone (S).

•  Le Yougoslave de Sion Miroslav 
Blazevic, né en 1937, a été engagé 
par Vevey-Sports comme entraîneur- 
joueur pour la saison prochaine.

•  Championnat d'Angleterre de 
première division : Arsenal—Leeds 
United, 4-3.

•  Pour le match aller de la demi- 
finale Benfica—Juventus du 9 mai à 
Lisbonne, les deux équipes auront la 
composition suivante : Benfica : José 
Henriques ; Adolfo, Raul, Humberto, 
Cruz ; Jacinto, Coluna ; José Augusto, 
Torres, Eusebio, Simoes. Juventus : 
Anzolin ; Salvatore, Bercellino, Cas- 
tano, Leoncini ; Sacco, Cineshinho ; 
Magnusson, Del Sol, Zigoni, Meni- 
chelli.

•  Meilleurs buteurs de la ligue A : 
24 buts : Kunzli (Zurich). 15 buts : 
Blaettler (Grasshoppers). 13 buts : 
Kerkhpffs (Lausanne). 12_ buts Bert- 
schi (Lucerne). 11. buts : Richter (Lu- 
ceme), Simonetti, Brenna (Lugano), 
Muller (Young-Boys). 10 buts : Pottier 
(Servette), Grahn (Grasshoppers).

•  Meilleurs buteurs de la ligue B : 
31 buts : Konietzka (Winterthour).
18 buts : Meier (Aarau). 15 buts : Ren-

ner (Saint-Gall). 13 buts : Henriod 
(UGS). 12 buts : Meili (Winterthour). 
11 buts: Balmer (Thoune), Grunig 
(Saint-Gall).

•  Le Comité directeur du F.-C. 
Intemazionale a décidé de ne pas 
renouveler le contrat avec son en
traîneur Helenio Herrera, contrat qui 
vient à échéance à fin juin prochain. 
La confirmation interviendra samedi 
après une entrevue entre Helenio 
Herrera et le président Angelo Mo- 
ratti, qui pourrait fort bien, lui aussi, 
quitter la présidence du grand club 
milanais. Helenio Herrera retournera- 
t-il en Espagne ou passera-t-il à un 
autre club italien ? On sera fixé sous 
peu, tou t. comme on saura bientôt si 
Alfredo Foni prendra la succession 
de celui que ses admirateurs ont sur
nommé le « mage ».

•  Etant donné les mauvais résul
tats de la première équipe, le comité 
du F.-C. Monthey a pris la décision 
de se séparer avec effet immédiat 
de son entraîneur Ernest Stojaspal. 
E. Monnay, entraîneur de l’équipe 
des juniors A du club, assurera l’in
térim jusqu’à la fin de la présente 
saison.

m ar, Dancelli, B alm am ion, Delisle, 
sans oublier les Suisses M aurer e t 
H agm ann.

M erckx est na tu re llem en t le g rand  
favori. Mais les a ttaques contre lu i 
risq u en t d ’ê tre  fo rt nom breuses. E t si 
les « grands » devaien t se neu tra liser, 
cela p o u rra it fa ire  l’a ffa ire  des jeunes 
comme V an Clooster, V an Sw eevelt, 
ou encore Diaz, H arrison, etc.

LE PARCOURS
Prem ière  étape, jeud i 9 m ai : G e

nève, Rolle, M orges, La Sarraz, Orbe, 
Y verdon, Sainte-C roix , F leurier, Le 
Locle, La C haux-de-Fonds, Saigne- 
légier, P o rren truy , B oncourt ; to tal, 
233 km.

D euxièm e étape, vendredi 10 m ai : 
B oncourt, P o rren truy , Les Rangiers, 
D elém ont, M outier, Tavannes, M ont- 
Crosin, col des Pontins, N euchâtel, 
M orat, F ribourg , B ulle ; 195 km.

Troisièm e étape, sam edi 11 m ai : 
Bulle, C hâ teau -d ’CEx, col des Mosses, 
Aigle, Sain t-M aurice, M artigny, Sion, 
S ie rre  ; 133 km. — A près m idi, étape 
con tre  la m ontre  avec départs  ind i
v iduels : S ierre, M ontana, S upercrans 
(18 km. 345.)

Q uatrièm e étape, d im anche 12 m ai : 
C rans, Sion, M artigny, M onthey, Mon-> 
treu x , L ausanne, Cossonay, Aubonne, 
B urtigny, Bogis-Bossey, Bellevue, Ge
nève ; 212 km.

Perez-Frances conserve 
son maillot

La V uelta a en reg istré  son prem ier 
succès belge avec le sp rin t v icto rieux  
de van  Schil à  San tander, term e de 
la  treizièm e étape, G ijon—S an tander 
(203 km.) du  T our d ’Espagne.

Perez-F rances a conservé son m ail
lo t jaune. C ette v icto ire belge a rrive  
curieusem ent le jo u r mêm e où l’équipe 
typ iquem en t flam ande de De VIae- 
m inck  a com plètem ent d isparu  du  
peloton, les deux dern iers rescapés 
P lan ck ae rt e t W eckx ay an t abandonné 
la  veille dans la  bourrasque du col 
de P ajares. V an Schil est actuelle
m en t l ’équip ier le  p lus sû r de l ’I ta 
lien  A dorni.

C lassem ent de l’é tape : 1. V an Schil 
(Be), 5 h. 29’ 53” ; 2. Peffgen (AU); 3. 
A ranzabal (Esp); 4. Diaz (Esp); 5. 
E tte r  (Fr); 6. Gabica (Esp); 7: F a r i-  
sa tto  (It); 8. G uerra  (It), m êm e.tem j^ ..

C lassem ent général : 1. P e rez -F ran 
ces (Esp), 58 h. 21’ 58” ; 2. Janssen  
(Hol), 58 h. 22’ 18” ; 3. E rrandonea 
(Esp), 58 h. 22’ 28” ; 4. S p ru y t (Be), 
58 h. 22’ 38” ; 5. A im ar (Fr), 58 h. 23’ 
03” ; 6. Gomez del M oral (Esp), 58 h. 
23’ 07” ; 7. G im ondi (It), 58 h. 23’ 14”.

Les aventures 
de Popeye

V o tre  père e s t  un peu déran
gé . I l fait nuit et il me orr
B0NJ0URIJ^ ,pgr UN FUR~

NON- PONCÛRMlSTE!>

V

B o n s o i r .P o u p a  !

BONJOUR
Go n t r a n

C o p yrig h t  KFS o p é r a  m  u n  d  i

I l  VIT AU RYTHME S C O IÎ- , 
B IC H O SE. I l d o r t  l e  j o u r  J 
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Renvoie ce crétin, fiston,et >
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— Nous y revenons ? Tu as p lus d’esp rit que 
moi, Luis, mais il y a certaines choses pou r les
quelles je  vaux cent fois plus que toi. A s-tu  quel
que recom m andation sipéciale à m e fa ire  ?

— Aucune. A s-tu recom m andé à ta  cousine de 
se re tire r ?

— Adieu ! tu  commences déjà  à t ’inqu ié te r de 
ma cousine ?

— Fou ! dit Luis en sourian t, v a - t-e n  et con
serve-toi à mon am itié.

— A demain.
— A demain.
Les deux amis s’em brassèren t comm e deux frè 

res.
Don Miguel fit un signe à José e t à Tonillo qui 

é ta ien t restés dans un  coin de la cham bre, e t so r
ti t  avec eux.

— Tonillo, prends cette boîte qu i app artien t 
au docteur, et p répare  les chevaux. José, je  laisse

à m a cousine le soin de veiU er su r don Luis B el- 
grano, e t à  vo tre  courage la  défense de sa vie, s’il 
su rv en a it quelque accident. I l  se ra it possible que 
ceux qui on t assailli m on am i fissen t p a rtie  de 
la  Société populaire, U se ra it possible aussi que 
quelques-uns d ’en tre  eux voulussent venger ceux 
q u ’U a tués, si, p a r  hasard , Us connaissaient sa 
re tra ite .

— Il se ra it possible, senor, m ais les égorgeurs 
n ’en tre ro n t jam ais dans la  m aison de la  fille  de 
m on colonel sans avoir d ’abord tué le v ieux  José, 
et, pour cela, il leu r faud ra  com battre  un  peu.

— B ravo, voilà comm e j ’aim e les homm es, d it 
don M iguel en  se rran t la m ain  du soldat: cent 
comme vous e t je  répondrais de tout. A  dem ain 
donc. Vous ferm erez la  grille  e t la  po rte  aussitô t 
que nous serons sortis. A dem ain.

— A dem ain, senor.
Le docteu r é ta it debout e t p ren a it congé de 

dona H erm osa, lorsque don M iguel ren tra  dans le 
salon.

— E st-ce que nous partons déjà, senor.
— Je  m ’en vais, m oi; m ais vous, Miguel, vous 

devez rester.
— Pardon, senor, j ’ai absolum ent besoin de me 

ren d re  à  la  ville, e t je  p ro fite  de ce tte  circons
tance  pour voyager en vo tre  compagnie.

— Bien. P artons, alors, d it le docteur.
— U n instan t, senor ; H erm osa, tou t est con

venu, Tonillo v iendra  à m idi savoir des nouvel
les de Luis, m oi je  serai ici à  sep t heures du  soir. 
M ain tenan t repose-toi, fais de très bonne heure 
ce que je  t ’ai recom m andé, e t ne crains rien.

— Oh ! je  ne crains que pour toi e t pour ton

ami, lui répond it v ivem ent dona H erm osa avec 
émotion.

— Je  le sais, m ais il n ’a rr iv e ra  rien .
— Oh ! le senor M iguel del Campo a une 

grande influence, d it le  docteur avec ironie, ses 
yeux doux e t expressifs fixés su r le  visage de son 
disciple é tincelan t d ’im agination  e t d ’esprit.

— Pro tégé des senores A nchorenas, conseiller 
de S. E. le  senor m in is tre  don Felipe, e t m em bre 
correspondant de la  Société populaire R estau ra - 
dora, déclam a don M iguel avec une grav ité  si 
affectée que dona H erm osa e t le docteur ne  p u 
ren t s ’em pêcher de rire.

— Riez, riez, continua le jeune  homm e, m ais je  
ne ris pas, moi, parce que je  sais que ces hon
neurs dont je  suis revê tu  m e se rven t pour...

— P artons, Miguel, in te rrom p it le docteur.
— P artons, senor. H erm osa, à dem ain.
E t il déposa un  baiser su r la m ain  que lui ten 

d it sa cousine.
— B onne nuit, docteur, d it dona H erm osa en les 

accom pagnant ju sq u ’au zaguan.
De là  ils trav e rsè ren t la  cour, so rtiren t p a r  la  

porte  de fe r  qui sépara it la  qu in ta , to u rn è ren t à 
gauche e t a rr iv è ren t à  la  galerie de la  pe tite  
porte, devan t laquelle  ToniUo les a tten d a it avec 
les chevaux.

En passan t devan t la  fenêtre  de la  cham bre de 
don Luis, don M iguel regarda, e t il aperçu t le  
v é té ran  de l ’indépendance assis à  la  tê te  du lit 
du blessé.

Tout en re to u rn an t au salon, dona H erm osa 
je ta  un  regard  du côté de la  cham bre où reposait 
son hôte, puis elle re n tra  dans ses appartem ents.

C ependant le m aître, le  disciple e t le  dom esti

que  ava ien t enfilé au  g ran d  galop l’obscure e t  
déserte  calle Larga, et, m on tan t à la  ville p a r  
ce tte  ba rran ca  de «balcarce» qui, douze ans au 
p a rav an t, av a it vu  descendre les escadrons du  
général L avalle  pour a lle r sceller de leu r sang 
le  com m encem ent des m aux  fu tu rs  de la  pa trie , 
ils re tin re n t les b rides de leu rs  chevaux à la 
po rte  de la  m aison du docteu r Parceval, de rriè re  
San Juan , dans la calle del R estaurador.

Là, m a ître  e t disciple p r ire n t congé l’un de 
l ’au tre , en échangeant quelques m ots à l ’oreille; 
puis don Miguel, suivi de ToniUo, trav e rsa  le 
m arché, so rtit p a r  la  calle de la V ictoria, tourna, 
à  gauche, et, au  bou t de quelques instan ts, To
niUo m it pied à te r re  e t ouvrit la  po rte  d ’une 
m aison dans laquelle en tra  le jeune  hom m e sans 
descendre de cheval.

Don M iguel é ta it chez lui.

V

CORRESPONDANCE

D ans la cour de la  m aison, don M iguel confia 
son cheval à Tonillo, en lu i o rdonnan t de ne pas 
se coucher e t d ’a tten d re  q u ’il l ’appelâ t; il leva 
ensu ite  le loquet d ’une porte  e t en tra  dans un  
grand  salon éclairé p a r une lam pe de bronze; il 
la  p r it et la passa dans une pièce ad jacen te  dont 
les m uraiU es d ispara issa ien t sous les rayons d ’une 
b ib lio thèque nom breuse e t choisie. Ce salon et ce 
cabinet fa isa ien t pa rtie  de l’appartem en t p a rti
culier de don Miguel.

(A suivre)
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I . . .  ■■■■...........  IB  ■
Assemblée des délégués de la FOMH

O uverte par deux m orceaux bien 
ry thm és joués p a r la M usique ou
vrière , l’assem blée annuelle  des dé
légués de la FOMH s’est déroulée 
lundi soir dans la g rande salle de la 
Maison du Peuple, pourvue pour la 
circonstance d’installa tions de trad u c 
tion sim ultanée.

Le p résiden t A ndré S terchi mena 
les débats rondem ent. A près un 
ém ouvant hom m age aux  qu a ran te - 
neuf m em bres décédés en 1967, l’as
sem blée passa à l’exam en du rap p o rt 
annuel. Si celui-ci est rédigé p a r  le 
secré taria t, il com prend cependant 
égalem ent les rap p o rt des q u a tre  p ré 
sidents de branches, ainsi que tou t 
un chap itre  consacré aux rapports 
des présiden ts de groupes, c’e s t-à -d ire  
des présiden ts des com m issions syn
dicales des entreprises. Le re fle t de 
la vie des usines e t a te liers est ainsi 
donné p a r  la  base m êm e, ce qui 
am ène l'es rap p o rteu rs  à conclure:

« A lors que l’on regorge p arto u t de 
trav a il e t que, p a r  conséquent, le 
ch iffre  d ’affaires e t les bénéfices aug
m entent, des revendications sociales 
m ineures — comm e la  com pensation 
du coût de la  vie, qu i d ev ra it couler 
de source, ou le paiem ent du  hu itièm e 
jo u r férié  accordé aussi b ien  dans la 
convention horlogère que dans celle 
de la  m étallu rg ie  — n ’ont pas abouti 
partou t. U n certa in  p a tro n a t v oud ra it 
fa ire  passer la  p illu le  en o ffran t des 
banquets e t des excursions. Non, le 
pa ternalism e n ’est pas m ort ! M ais il 
fau t lu t te r  pas à  pas p o u r ob ten ir 
d’abord  sim plem ent ce qu i e s t con
tenu  dans les conventions, puis aussi 
e t su rtou t pou r am élio rer celles-ci. 
Collègues, ne  vous laissez pas endor
m ir p a r  une fausse générosité, de
m eurez lucides e t p rê ts  à la lu tte . » 

Les com ptes annuels se so ldent p a r

un pe tit déficit, ce qui donne l’occa
sion au  rap p o rteu r de rappe le r que le 
m ouvem ent syndical ne  reço it aucune 
aide des pouvoirs publics, m ais q u ’il 
est financé un iquem ent p a r  les coti
sations de ses m em bres. P lus donc 
l’effectif sera  nom breux, plus les f i
nances seron t saines e t plus l’action 
de la FOMH pou rra  ê tre  renforcée.

R apports e t com ptes acceptés à 
l’unan im ité , l’assem blée passa aux  
élections. La présidence change cha
que année e t échoit pou r 1968 au p ré 
siden t de l ’a rtisana t, M arcel Robi- 
chon, la v ice-présidence rev ien t aux  
horlogers e t à  leu r présiden t, C harles 
Z ürcher. Le bu reau  est encore form é 
du  p résiden t de la m étallurgie, P au l 
D auw alder, e t  du p résiden t des boî
tiers, A ndré  Sterchi. T outes les in s
tances de la section fu ren t élues à 
l’unanim ité.

En seconde partie , M. Yves Junod, 
gé ran t de l ’in specto ra t des fabriques, 
conduisit l’aud ito ire  a tten tif  en zig
zag à  trav e rs  la  loi su r le  trav a il du 
13 m ars 1964. Il aborda les points 
essentiels de la  loi encore trop  peu 
connus des trava illeu rs , p a r  exem ple 
la  question  des am endes, celle du t r a 
vail supplém entaire , des heures com 
pensatoires, des pauses, du  trav a il 
accessoire, etc. Ce son t là  des p ro 
blèm es de tous les jou rs avec les
quels l’ouv rie r doit ê tre  fam iliarisé, 
ca r si certa ins pa trons se fon t un  
po in t d ’honneu r de respec te r la  loi, 
d ’au tres, au contraire , se font un sport 
de la  d é to u rn er à leu r p ro fit e t au 
m épris des drois élém entaires des 
trava illeu rs

CORTAILLOD: Conférence Henri
Guillemin. — M ercredi 8 mai, à  20 
heures 15, à l ’H ôtel de Commune, 
H enri G uillem in p a rle ra  de l’« A ffaire 
D reyfus ».

TAVANNES : Réunion de la dépu
tation jurassienne. — La députation  
ju rassienne  au  G rand  Conseil b e r
nois s’est réun ie  sam edi ap rès  m idi 
à Tavannes, sous la  p résidence de 
M. J.-L . Favre, e t en présence du 
conseiller d ’E ta t K ohler. A près avoir 
procédé à un  échange de vues su r 
certa ins objets qui v iend ron t en d is
cussion lors de la session du  G rand  
Conseil qui s’ouvre lundi, la  dép u ta 
tion a p ris  connaissance d ’une  le ttre  
du Conseil exécutif du canton de 
B erne concernan t les trav au x  de la 
« Comm ission des 24 », qu i son t te r 
m inés e t actuellem ent en tre  les m ains 
d’un  organe de rédaction . Le G ou
vernem en t bernois inform e la dépu
ta tion  ju rassienne q u ’elle conserve le 
droit, comme d ’a illeu rs aussi la  com 
m ission p a rita ire  du  G rand  Conseil, 
de lui fa ire  des propositions en tou t 
tem ps.

C’est pourquoi, à  l’unanim ité , la 
dépu tation  a décidé de proposer au 
gouvernem ent cantonal de p rendre  
contac t av an t le  1 "  ju ille t, ce tte  prise 
de contac t devant réu n ir  la  dépu ta 
tion  ju rassienne  e t le  Conseil ex é
cutif, les deux  organes au com plet. 
Le gouvernem ent sera  alors inv ité  à 
donner à la députation  les in fo rm a
tions nécessaires su r la  p rocédure 
qu ’il en tend  suivre une  fois les r é 
su lta ts  des trav au x  de la « Comm is
sion des 24 » déposés, e t éven tue lle
m en t p rocéder à un  échange de vues.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
ECOLE MÉNAGÈRE «LE PRIN

TEMPS ». — Les cours on t recom 
m encé avec la  saison nouvelle e t ce 
n ’es t pas m oins de 32 « p rin tan iè res  » 
qu ’accueillit M mo Schluep, p résiden te  de 
la  com m ission alors que Mmc C happatte  
d irec trice  s’occupait de l’in stalla tion  
des élèves, accom pagnées pou r la  p lu 
p a r t de leu r paren ts. B ienvenue à ces 
jeunes dem oiselles venues de diverses 
régions de  Suisse além anique.

Session ordinaire du Grand Conseil
Le G rand Conseil neuchâtelois 

tien d ra  sa session o rd ina ire  de p rin 
tem ps qui du rera  tro is jours, le  lundi 
20 mai, à  14 h. 30, avec l’ordre du 
jo u r su ivan t :

A. O bjets à ten eu r du règlem ent. 
1. A sserm entation  de M. Ch.-H. Chof- 
fe t (PPN), en  rem placem ent de M. J. 
Bize, dém issionnaire. 2. N om ination 
du bu reau  du G rand  Conseil. 3. No
m ination  de la Commission fin an 
cière 1969. 4. N om ination d ’un  m em 
b re  de la  Commission des pétitions et 
des grâces, en rem placem ent de M. J. 
Bize, dém issionnaire. 5. N om ination 
d ’un tro isièm e juge d ’instruction . 6.

Requête à la radio-TV
Le Parti socialiste neuchâtelois 

vient d’adresser à la direction de 
la Radio romande et à celle de la 
Télévision romande une lettre dans 
laquelle il demande à ces organes 
de consacrer quelques reportages 
à la campagne électorale neuchâte- 
loise. Rappelant les heureux effets 
qu’avaient eu, lors des élections 
fédérales d’octobre dernier, les 
émissions de la TV et de la radio 
destinées à susciter l’intérêt des 
citoyens, le PSN suggère que les 
ondes et le petit écran récidivent, 
sur le plan cantonal cette fois, en 
vue de lutter contre l’abstention
nisme. Il suggère, par exemple, de 
réaliser des interviews dans la rue, 
de faire des prises de vues des a ffi
ches électorales officielles. On ne 
peut qu’espérer que la radio et la 
TV donneront une suite favorable 
à cette requête inspirée par le seul 
désir de lutter contre l’abstention
nisme grandissant et déplorable de 
la population.

R apports du Conseil d ’E ta t e t de la 
Commission financière à l ’appui des 
com ptes et de la gestion de l’exercice 
1967. 7. R apports concernan t diverses 
dem andes de natu ra lisa tion . 8. R ap
ports concernant diverses dem andes 
de grâce.

B. R apports du Conseil d ’E tat. 9. 
R apport re la tif  aux  votations can to
nales des 20 et 21 avril 1968. 10. R ap
p o rt concernant la  m otion de MM. M. 
F av re  e t consorts re la tive  à la  p e r
ception du dro it de tim bre. 11. R ap
p o rt à l’appui d’un  p ro je t de loi p o r
ta n t révision de la  loi su r la  recons
titu tio n  du vignoble et la m ise en v a 
leu r des produits de la v iticu ltu re . 12. 
R apport à l ’appui d ’un p ro je t de loi 
concernan t la  partic ipa tion  financière 
de l ’E ta t aux  prim es d ’assurance des 
récoltes contre la grêle. 13. R apport à 
l ’appui d ’un p ro je t de décret concer
n a n t la  partic ipation  financière  de 
l ’E ta t à une action d ’en tra ide  pou r le 
développem ent d ’un  cen tre  d ’éduca
tion pou r jeunes filles à D olwan, d is
tr ic t de Surat, G u ja ra t S ta te  (Inde).

C. R apport de commission. 14. R ap
p o rt de la commission chargée de 
l ’exam en du p ro je t de décret p o rtan t 
octroi d ’un créd it pour l’exécution 
d ’im portan ts trav au x  d ’am éliorations 
foncières e t d ’adductions d ’eau.

D. Propositions, m otions, in te rp e l
lations.

Respectez la priorité

La Chaux-de-Fonds

MISE AU POINT
« Il est évident que  nous n'allons pas nous replier sur nous- 
mêmes et renoncer à d e  nouveaux investissements; rappe
lons que la période où nous avons le plus dépensé pour de  
grands travaux, piscine, installations sportives, salle de mu
sique, etc., a é té  aussi celle d e  notre plus grande expan
sion; si l'on veut que  des  ouvriers viennent travailler et d e 
meurent à La Chaux-de-Fonds, il faut leur assurer des condi
tions d e  vie en tout point agréables. »

Déclaration d e  M. Adrien Favre-Bulle, conseiller communal radical, au 
Conseil généra l ,  le 21 juin 196/ (procès-verbal, p. 879).

TVlah l&A h a d k a u x  m  fp te n m n i à  & iüi 

p Jio p te  p ièqA  jm  d éd cO ia n i:

« Le développement  d e  La Chaux-de-Fonds est compromis... 
La Chaux-de-Fonds en danger...  Un redressement est indis
pensable...  »

Extraits d 'un tract é lec tora l radical.

Les radicaux, une fois d e  plus, jouent sur les deux tableaux: 
En cours d e  législature, ils vantent  la politique d 'expansion 
d e  la majorité socialiste. 
Un mois avant les élections, ils veulent faire croire que  cet te  
politique mène à la catastrophe.. .
C'est ce qu'ils appellent une « politique digne d e  ce nom » ! 

La plaisanterie a assez duré: les 18 et 19 mai

Votez socialiste — Liste bleue

La Résidence- \ ■ ■
te f y i h t  A h  J w
Exposition-vente d’appartements

Tranquillité 
Verdure 
Dégagement 
Large horizon 
Tout confort

Heures d'ouverture:
Vendredi 10 mai 19.30 à 22.00
Samedi 11 mai 15.00 à 19.00
Dimanche 12 mai 11.00 à 13.00
Lundi 13 à jeudi 16 mai 19.30 à 22.00
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La Chaux-de-Fonds CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Le droit aux loisirs
La civilisation moderne offre à 

l’individu des loisirs fort heureuse
ment toujours plus nombreux. Il 
faut donc prévoir la possibilité pour 
chacun de les occuper d’une m a
nière saine et enrichissante.

Une administration socialiste 
pense à ces problèmes.

A La Chaux-de-Fonds, de nom
breuses occasions de se distraire 
sont données à la population, de 
nombreuses occasions de s’instruire 
et de se développer aussi.

Il est utile de rappeler que notre 
piscine, magnifiquement située, ac
cueille durant les beaux jours d’été 
un public fort nombreux. Son prix 
d’entrée parmi les plus bas de 
Suisse permet aux fam illes, même 
modestes, de profiter d’une cure 
d’ai.- salutaire.

C’est grâce à l’administration so
cialiste de notre cité qu’une telle  
réalisation a été possible.

II est utile de parler aussi de la  
patinoire. Aurions-nous une équipe 
championne suisse de hockey sur 
glace si La Chaux-de-Fonds n’avait 
mis à la disposition des sportifs de 
la ville une patinoire artificielle ?

N’oublions pas que le renom 
d’une cité est défendu et largement 
répandu par ses sportifs.

Quant au centre sportif, il est 
digne d'une ville moderne et à 
l’avant-garde du progrès telle que 
l’a toujours été La Chaux-de- 
Fonds.

Combien de jeunes ont décou
vert l’athlétisme ou le sport 
d’équipe grâce aux installations que 
la ville socialiste de La C haux-de- 
Fonds met à leur disposition ?

En avons-nous assez fait ?
Non certes ! Nous devons pour

suivre nos efforts dans ce domaine 
afin de compléter notre équipement

sportif. L’avenir de notre cité en 
dépend pour une large part.

Mais chacun n’est pas sportif et 
pourtant chacun doit avoir la possi
bilité d’occuper ses loisirs selon ses 
goûts.

Notre administration socialiste, 
fidèle à son principe : « préférer 
l’intérêt général aux intérêts parti
culiers », a pensé aux mélomanes 
et aux amateurs de théâtre.

Notre salle de musique, m agnifi
que réalisation de technique et 
d’art, permet aux connaisseurs les 
plus avertis d’écouter les concerts 
des ensembles et solistes les plus 
réputés dans des conditions idéales.

Notre théâtre, véritable bijou, of
fre à tous le moyen d’enrichir ses 
connaissances et de parfaire sa 
culture.

N’oublions pas que notre ville  
abrite en ses murs la troupe profes
sionnelle du Théâtre Populaire Ro
mand, privilège rare pour une ville  
de l’importance de la  nôtre.

Le Parti socialiste n’oublie pas 
que CHACUN a le  droit d’aimer 
l ’art et d’en profiter.

Quelles sont les autres possibi
lités de loisirs qu’offre La Chaux- 
de-Fonds ?

Elles sont m ultiples et variées.
Les musées de la  ville, qu’ils 

soient d’histoire, d’histoire naturelle, 
d’art ou d’horlogerie, sont riche
ment dotés.

Leur fréquentation par la popu
lation prouve qu’ils étaient néces
saires. Ils permettent de passer 
quelques moment à se divertir ou à 
s ’instruire.

Celui qui préfère son chez-soi a 
la possibilité de profiter du service 
de prêt de la bibliothèque de la 
ville. Nombreux sont ceux pour qui 
l’achat d’un bon livre est une dé
pense sensible et qui n’auraient ja 
mais pu satisfaire leur goût des 
bonnes lectures sans cette institu

tion. Elle est admirablement com
plétée par la bibliothèque des jeu
nes. Il devient urgent de créer un 
second et éventuellement un troi
sième centre de prêt, tant le déve
loppement de cette institution est 
important.

Nous ne devons pas non plus ou
blier de m entionner, l’organisation 
des semaines culturelles qui obtien
nent un grand succès et prouvent 
bien que le public est prêt à aug
menter ses connaissances pourvu 
qu’on lui en donne l’occasion.

Nous pensons sincèrement que le 
"arti socialiste a toujours pratiqué 
une véritable politique des loisirs, 
essayant d’offrir un éventail de d i
vertissem ents aussi complet que 
possible. Jeunes et vieux, sportifs 
et intellectuels, artistes et amateurs 
d’art sont comblés.

Même pour le « pantouflard », il 
existe un moyen d’occuper ses loi
sirs. Nous devons rappeler que l’ad
ministration socialiste a favorisé 
l’implantation dans nos Montagnes 
du réseau de télédistribution Codi- 
tel, qui offre la possibilité de choi
sir entre six  programmes de télé
vision celui qui est à son goût.

Peut-on dès lors se moquer de 
l’affirmation socialiste : v ille  so
cialiste =  cité heureuse ?

Non bien sûr, une cité où l’on ne 
s’ennuie pas, où les divertissements 
culturels ou délassants sont à la 
portée de tous et non seulement à 
celle de la classe aisée ne peut 
être une ville  malheureuse.

Le Parti socialiste estime, à ren 
contre de certains autres partis, 
qu’une politique des loisirs ne peut 
être que salutaire au développe
ment de notre région, c’est pour
quoi il est certain que le peuple 
chaux-de-fonnier lui fera à nou
veau confiance les 18 et 19 mai.

RENÉ NEUENSCHWANDER 
(alias René Déran).

'

Fontainemelon: Assemblée 
de la Fédération 

régionale II de l'USC
S ep tan te -q u a tre  délégués rep ré 

sen tan t quinze sociétés de la F éd éra
tion  régionale II de l’USC p artic i
paient, sam edi, à  Fontainem elon, à 
l ’assem blée de prin tem ps de cette 
fédération , présidée par H enri Verdon 
de N euchâtel. T raditionnellem ent, 
M ax H aller, p résiden t de la société 
coopérative locale, fu t nom m é vice- 
p résiden t de l’assem blée, et rappela  
les dates e t les faits essentiels de 
l ’h isto ire de sa société. A près l ’adop
tion  du procès-verbal de la précé
dente  assem blée, A ndré V uilleum ier, 
m em bre de la direction générale de 
l ’USC à Bâle, rappo rta  de façon claire 
et com plète su r les com ptes 1967 de 
l ’USC ainsi que su r les problèm es 
passés et à venir. L ’assem blée s’est 
ensu ite  penchée su r le problèm e des 
loisirs coopératifs. Le Sém inaire coopé
ra tif  rom and e t le  com ité de la FR II 
ont proposé d ’accorder une subven
tion  aux  sociétés qui créeron t ou qui 
on t créé un C entre  COOP-Loisirs. 
C ette proposition fu t acceptée à 
l ’unanim ité, et lad ite  subvention fixée 
à 15 000 fr. p endan t tro is ans, soit
10 000 fr. de la  p a rt du S ém inaire et 
5000 fr. à la  charge de la FR.

L ’assem blée se te rm ina  p a r une ré 
ception offerte p a r la  com m une, au 
cours de laquelle  A imé Jaq u e t p ro 
nonça une allocution fo rt appréciée.

Notons encore une m utation  au  sein 
du com ité de la  FR II  : H. G aillard, 
de Fontainem elon, a é té nom m é m em 
b re  supp léan t en rem placem ent de J. 
A ubry.

Le Locle

ÉTAT CIVIL
7 m a l  1968

N a issa n ce
V o n  A r x  N a t h a l i e - M a d e l e i n e ,  f i l l e  d ' E d g a r -  

J o s e f ,  b o u l a n g e r - p â t i s s i e r ,  e i  d e  J o s i a n e -  
R o s e - M a r i e  n é e  B r o s s i n .

MÉMENTO LOCIOIS
CINÉ MA LUX: 20.30, n i e  M a s s a c r e  d ' H u d s o n -  

River» .
P H A RM A CIE  D OFFICE:  P h a r m a c i e  M a r l o t t l .  

(D è 3  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e r a . )

Cressier: Un 
village d’avenir?
On d it que C ressier est u n  village 

d ’avenir, c’est p lus ou m oins vrai! ceci 
à cause de la  m échante cam pagne 
contre  la R affinerie. Il n ’en est pas 
m oins certain , que no tre  com m une 
devra fa ire  face à  de grosses dépen
ses d ’équipem ents: C entre scolaire,
épura tion  des eaux, am éliorations gé
nérales.

Où tro u v era -t-o n  les ressources n é 
cessaires ? P a r  le canal des im pôts 
bien sûr!

Il n ’est donc pas certa in  que le 
systèm e actuel tiendra  face à ces be
soins. Il fau d ra  donc que le groupe 
socialiste veille au grain, ceci afin  que 
les petits contribuables soient protégés. 
Il est p rê t à le fa ire  à  condition qu ’il 
soit envoyé en force au  Conseil gé
néral.

Si les gros contribuables ont le d ro it 
de défendre leurs in térêts, les salariés 
et su rto u t les pères de fam ille ont 
le devoir de p réserver les leurs.

Le P a rti socialiste de C ressier n ’a 
pas la p ré ten tion  de vous développer 
les grands thèm es du progrès social, 
ils est form é d ’hom m es actifs, de 
bonne volonté. F a ites-leu r confiance.

Parti socialiste de Cressier.

N euchâtel
AIDE AU VIETNAM. — Le Conseil 

de la  F édération  des é tud ian ts de 
l ’U niversité  de N euchâtel a décidé de 
répondre  favorab lem ent à l’appel aux 
un iversita ires pour le  V ietnam  ; cet 
appel a é té  lancé p a r  la  Fédération  
m ondiale des trava illeu rs  scientifiques 
au vue de constituer une biblio thèque 
qui sera  envoyée à Hanoi.

La FEN a apporté  son aide sous la 
form e d ’un don en espèces rem is à 
cette  organisation.

TENTATIVE DE CAMBRIOLAGE.
— D ans la  n u it de lundi à  m ard i, un 
cam brio leur a pénétré  dans les locaux 
de la  fab rique  B iederm ann à la  ru e  
du  R ocher 7. Il n 'a  cependant pas 
réussi à  percer le co ffre-fo rt e t ne 
s ’est em paré que d ’une dizaine de 
francs.

UN «VRAI»  BOTTICELLI CHEZ 
, VOUS ? — Une exposition trè s  o ri
ginale, fa ite  sous les auspices des se r- 

t vices cu ltu re ls ' de l ’A m bassade de 
F rance à Berne, va  avoir lieu  dans la 
salle du  fond du m usée d ’h isto ire n a 
tu re lle  sam edi e t d im anche prochains, 
toujours dans le  cadre de la  « cam pa
gne des m usées»  (ici de 10 à 21 h.): 
un  procédé tou t nouveau de rep roduc
tion  perm et de re fa ire  les pe in tures 
su r bois que p ra tiq u a ien t tous les pe in 
tres de van  Eyck à  R ubens. Botticelli, 
D urer, L ippi, les B reughel, Metsys, 
M em mling de B ruges, vous les avez 
dans leu r é ta t actuel, avec les couleurs 
originales, les craquelu res du bois, 
d’une façon presque fascinante, de la 
g randeur de l ’original. On en p résen
te ra  une so ixan taine: allez les voir, 
c’est toute la R enaissance européenne 
qui vous est m ontrée p a r  ses p lus 
grands chefs-d’œ uvre, comm e si vous 
étiez en même tem ps au  B ritish  M u
séum, aux Offices de Florence, à l ’E r
mitage de L eningrad, au  Louvre, à 
Bruges, Rome ou B erlin!

JEUNE VENDEUSE ARRÊTÉE. —
La police cantonale a a rrê té  une ven 
deuse de 19 ans, M. P., de Coffrane, 
caissière dans un  g rand  m agasin de la 
ville, qui avait dérobé — après avoir 
fa it des faux  en écritu res — une 
somme de 6680 fr. Elle a reconnu  les 
faits et a été écrouée.

CARNET DU JOUR
C iném as

PALACE: 15.00 17.30 e t  20.30. - L e s  J e u x  d e  
la Nuit».

RITZ: 20.30, « Q u e  v i e n n e  la  Nui t» .
PLAZA: 20.50, «Les  I n s a i s i s s a b l e s » .
EDEN: 15.00 e t  20.30, « P l a y  T im e» .
CO R S O .  20.30 «Un H o m m e  p o u r  l 'E t e r n i t é » .  
SCALA: 15.00 e t  20.30. «3e  s u i s  c u r i e u s e » .

D ivers
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 & 16.30. 
MUSÉE D 'H ORLO GER IE:  14.00 à  17.00.
MUSÉE D'HISTOIRE: 14.00 è  17.00.

P h arm ac ie  d ’o ffice
O f f i c i n e  N e  3 d e s  P h a r m a c i e s  C o o p é r a t i v e s .  

L é o p o l d - R o b e r l  108 
{Dès  22 h a p p e l e r  l e  N o  11.)

D et non N •••
Une malencontreuse erreur nous 

a fait déformer le nom du Dr D a— 
han, directeur de la Clinique den
taire scolaire, en Nahan, dans l’ar
ticle consacré à ce remarquable 
établissement, hier. Nous prions le  
Dr Dahan, ainsi que nos lecteurs, 
de nous en excuser.

A LA COUR D’ASSISES NEUCHATELOISE
±  r  'n^Jsï a il r i iavi* aasè sti c i 2 .^  ntrop simple ou trop mystérieuse?

Conseil général
Il tiend ra  séance m ard i 14 mai, à 

20 h., à la  salle de ciném a du  G ym 
nase.

ORDRE DU JO UR :
1. R apport de  la Commission des 

com ptes 1967.
2. R apport com plém entaire su r le 

p ro je t de com m unalisation de la 
g rande salle du 2 ' étage de la M aison 
du Peuple, en vue de sa m ise à d is
position de l’ensem ble de la popula
tion.

3. M otion de MM. J.-C l. Jaggi e t 
consorts, re la tive  à une m odification 
du  règ lem ent du Conseil com m unal 
su r la  réélig ib ilité  à la  présidence du 
Conseil com m unal.

Ce soir, au terrain des Eplatures, 
championnat de l’ACFA :

M igros—Flèches 
P ortescap  I—U niverso 
C oop-Typoffset—PTT

ETAT CIVIL
M a riag e

D é v a u d  P i e r r e - A n d r é ,  h o r l o g e r ,  e t  G i g o n  
E d i t h - C l a u d i n e .

D écès
C l é m e n c e  A l b e r t - E m i l e ,  r e t r a i t é  d ,  n é  l e  

14 j u i n  1889, é p o u x  d e  M a r i e - M é l i n a - R o s a  
n é e  F r o i d e v a u x  ( R e c r ê t e s  18).

J e a n - R i c h a r d - d i t - B r e s s e l  W i l l i a m - A l b e r t ,  m a 
n œ u v r e ,  n é  l e  25 m a l  1895, v e u f  d ' A d r i e n n e -  
G e r m a i n e  n é e  F e r r i e r  ( P a ix  59).

M o s e r  J o s e p h ,  e m p l o y é  d e  b u r e a u  r e 
t r a i t é .  n é  l e  13 n o v e m b r e  1897, c é l i b a t a i r e  
( C ô t e  7).

W i l l e m i n  n é e  A u b r y  I d a - M a r i e ,  é p o u s e  d e  
J u l e s - A l b e r t ,  n é e  l e  4 m a i  1889, m é n a g è r e  
( J a c o b - B r a n d t  80).

H e s s  H a n s  J o s e p h ,  c o m m e r ç a n t ,  n é  l e  
5 j u i l l e t  1888, c é l i b a t a i r e  ( D . - J e a n R i - c h a r d  43).

Appel à tous les militants
Vendredi 10 mai, à 20 h., r endez -vous  à l 'Impri
merie  Typoffset , rue du  Parc 103-105, p o u r  a id e r  
à un e n ca r tag e .

P résident: A ndré  G uinand.
Juges: MM. Y . de R ougem ont et P .-A .

Rognon.
Jurés: M me Y . W olf, MM. G. Sandoz, A.

R acine, M. K ernen , A . K rebs, H.
Thalm ann.

Juré  suppléant: C. Mojon.
M inistère public: M. J. Cornu.

L orsqu’il y a plus de tro is ans écla ta  
l ’a ffa ire  de l ’abbé G iuliano Bonci, ce 
fu t, dans les M ontagnes neuchâ te - 
loises, une so rte  de coup de to n n e rre  
dans un  ciel bleu. Un p rê tre  é ta it ac
cusé d ’avo ir d ilapidé les économies 
d ’un  assez g rand  nom bre de tra v a il
leurs italiens. De plus, G. Bonci é ta it 
accusé d ’avoir fa it passer de m anière  
m acabre des m ontres suisses dans son 
pays d ’origine. S u r cette  dern ière  ac
cusation, nous ne rev iendrons plus 
puisque aucune preuve n ’est venue 
é taye r cet éventuel délit. La longueur 
de l’in struction  p rofite  certa inem en t 
au jo u rd ’hu i aux  accusés, ca r l’abbé 
est flanqué d’un complice. On a laissé 
le  tem ps s’écouler pour p erm ettre  aux  
au to rités de l ’Eglise catholique ro 
m aine de rem bourser la m ajo rité  des 
lésés e t d ’ob ten ir le pardon  des fau 
tifs. A u jou rd ’hui^ l ’a tm osphère est 
plus calm e, m ais elle reste  des p lus 
m ystérieuses. Com m ent un  hom m e in 
te lligen t en est-il venu à  s’asseoir su r 
le  banc des accusés de la  Cour d ’as
sises. La su ite  des débats nous le 
m on tre ra  peu t-ê tre , car il n ’y a aucun  
doute : G. Bonci est in te lligen t ; il 
s’est défendu  avec un  savoir qui 
prouve une  m aîtrise  telle, que no tre  
incom préhension redouble en face de 
ses actes. P rom ettre  des in té rê ts  ou 
un  tau x  de bénéfice su r le change, 
en tre  la  lire  ita lienne e t le  franc  
suisse, de 30 à  50 °/o l’an, en  pensan t 
ten ir  ses engagem ents, nous sem ble 
une  aberra tion  de l ’esprit, que l’acte 
d ’accusation, e t la  fin de l’aven tu re  
de G. Bonci, m etten t en évidence. Cet 
abbé est-il u n  saint, un hom m e géné
reux, dont les sentim ents dépassaien t 
l ’en tendem ent ? Nous ne le pensons 
pas. E st-il un  profiteur, un  vo leu r ? 
Nous ne le pensons pas non plus. Mais
il a de lourdes responsabilités : celles 
d ’avoir confondu son m in istère  de 
p rê tre  avec le m étier d ’affairiste , de 
s ’être, p a r orgueil probablem ent, cru 
capable de to u t fa ire  : conseillant en 
tou t, vou lan t suppléer à  lu i seul aux

au to rités civiles, aux  syndicats, aux  
assurances sociales de no tre  pays, il 
a  été dépassé p a r  les événem ents. I l 
n ’a pas su  s’a r rê te r  à  tem ps, s’est en 
fe rré  dans un  systèm e, e t son excuse, 
la  m aladie, n ’est pas suffisan te  pour 
exp liquer ses actes qui ne pouvaien t 
f in ir  au trem en t que p a r  une ca ta s
trophe  financière.

L’ACCUSATION

G. Bonci est accusé, dans le b u t de 
se p rocu rer ou de p rocu rer à  la m is
sion ita lienne  de no tre  ville  un  en ri
chissem ent illégitim e, d ’avoir, de 1951 
à  1965, à La C haux-de-Fonds, au 
Locle e t à S ain t-Im ier, astucieusem ent 
in d u it en e rre u r  de nom breuses p e r
sonnes, les inc itan t à des actes p ré 
judiciab les à leu rs in térê ts pécuniaires 
ou à ceux de tiers, soit à  consentir 
des p rê ts ou des dépôts d ’a rgen t avec 
prom esses de rem boursem ents à 
échéance e t des in té rê ts  de 30 à 50 °/o, 
sachan t qu ’il ne  po u rra it fa ire  face à 
ses engagem ents, pour en a rr iv e r à 
un  découvert de 900 000 à 950 000 fr.

M. Taddei, de S ain t-Im ier, présiden t 
de la m ission italienne, est prévenu  
d ’avoir in d u it en e rreu r les p rê teu rs 
du p rê tre  G. Bonci et d ’avoir dépensé 
une  pa rtie  des som mes encaissées en 
fav eu r de la  mission, soit une somme 
de 250 000 fr.

Des re tra its  de p lain tes sont in te r
venus au dern ie r m om ent : il est fa 
cile de com prendre la  m anière  de 
fa ire  de ces accusateurs. A yan t prêté 
de l’a rg en t à des tau x  usuraires, ils ne 
tien n en t pas à  s’en fa ire  une  gloire, 
et, au m om ent où. ils on t re tiré  le 
cap ita l investi, ils p ré fè ren t cette 
m an ière  de s’en tire r  en re s tan t dans 
l ’anonym at. Cela gêne na tu re llem en t 
la  tâche du m in is tère  public, qui a le  
devoir de p ro téger la  société des agis
sem ents d ’individus du genre des ac
cusés.

G. Bonci reconnaît avoir m al adm i
n is tré  la m ission ita lienne  ; ses excu
ses : la  surcharge  de trav a il e t la 
m aladie.

M. Taddei estim e ê tre  blanc comme 
neige ; cette opinion sem ble ê tre  p a r
tagée p a r son défenseur, M° Roulet. 
Nous nous prononcerons à  la  fin des 
débats. Son rôle de dém archeur doit 
en  effe t ê tre  éclairci. Il nous sem ble 
que T addei, qu i est m arié, père  de

deux enfan ts, qui trav a ille  comme 
m anœ uvre  ou m usicien à 700 à 800 fr. 
p a r  mois et roule en autom obile, reste  
une énigme.

LES TÉMOINS DE L’ACCUSATION

D evant le  juge d’instruction , ils 
é ta ien t p lus affirm atifs. A u jourd ’hui, 
ay an t été rem boursés de leu r capital
— e t pour les uns d’un  in té rê t ap p ré
ciable — ils sont fo rt gênés aux  en 
tou rnu res et victim es de troubles de 
m ém oire é tonnants.

U n dém archeur, qui a am ené à G. 
Bonci environ 200 000 fr., est p a rt i
culièrem ent m al à l ’aise.

E nfin, M. A. P., qui a  aidé G. Bonci 
à fonder une garderie  d ’en fan ts e t n ’a 
jam ais placé d ’argen t dans la  m ission 
dans l’espoir de s’enrichir, apporte  
une bouffée d ’a ir  frais. Il estim e que 
G. Bonci a é té  dépassé p a r  les événe
m ents, il courait de dro ite  à gauche, 
vou lait s’occuper de tout, et il lu i a 
conseillé de s’occuper un iquem ent des 
affaires religieuses de la mission. 
L ’accusé n ’ava it plus aucun contrôle 
su r les œ uvres qu ’il av a it créées, il 
nou rrissa it des fam illes en tières g ra 
tu item en t à la place de savoir p o u r
quoi le père  ne trav a illa it pas. On 
signalait la  présence d ’un corbillard  
destiné au  rap a triem en t des corps 
des m orts italiens, dans des endroits 
invraisem blables, avec des jeunes 
filles à  bord, etc.

L ’audience, qui a débuté  à 9 h., se 
te rm in e  à  plus de 19 h., p a r un duel 
en tre  M° Roulet, défenseur de Taddei, 
e t l ’expert com ptable, M. C harles 
A ubert. M ” R oulet fa it é ta t d ’une 
con tre -expertise  inconnue du tr ib u 
nal. Le m in is tère  public déclare que, 
fau te  de connaître  le  contenu de ce 
docum ent, il en est réd u it à ne plus 
rien  com prendre, ce qui correspond 
exactem en t à  no tre  opinion. Le p rés i
den t de la Cour A. G uinand, qui a 
conduit les débats avec une grande 
m aîtr ise  et un  calm e rem arquable, 
dem ande à M" R oulet de lui rem ettre , 
ainsi q u ’au m in istère  public, un exem 
p la ire  du rap p o rt de contre-expertise , 
afin  de l ’étud ier. Enfin, l ’au teu r de 
ce rappo rt sera  en tendu  en présence 
de l’expert officiel dans l’audience de 
m ercred i après midi. Saurons-nous la 
v érité  à la fin des débats ? Nous nous 
perm ettons d ’en douter. E. M.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE M ercred i  8 mai 1968

G E N E V E

NON AUX JOURNÉES MILITAIRES
ASSEMBLÉE DE PROTESTATION

Ce soir, mercredi 8 mai 1968, à 20 h. 30,
Salle du Faubourg
P résid en ce: C laude AUROI, J eu n esse  so c ia lis te

P re n d ro n t  la p a ro le :
A n d ré  RAUBER, J e u n e s s e  l ibre  
Roland VUATAZ, e n s e ig n a n t  
C harles  MAGNIN, é tu d ia n t
Roland BERDAT, M o u v e m e n t  p o p u la i r e  d e s  familles

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE JEUNES FILLES
Divisions supérieure et inférieure
EXAMENS DE MATURITÉ 1968

Une se ss io n  d e  m atu r i té  c o m m e n c e ra  le m ard i  4 juin 1968.

Les inscr ip t ions  se ro n t  r e ç u e s  à l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  j e u n e s  filles, 
d i rec t ion ,  rue  Voltaire  21, d e  8 à  11 h. e t  d e  14 à 17 h., le s  j e u d i s  
e t  s a m e d is  a p r è s  midi e x c e p té s ,  t é l é p h o n e  44 70 00.

C lô tu re  d e s  inscr ip t ions:  lundi 20 mai 1968.

ADMISSION en 6e, 5e et 4e années  

Session d e  juin
Les e x a m e n s  p o u r  l 'adm iss ion  e n  6e, 5e e t  4® a n n é e s  au ro n t  lieu 
les  m erc red i  5 e t  j e u d i  6 juin 1968.
Les inscr ip t ions d e s  é l è v e s  s e ro n t  re ç u e s  j e u d i  9 mai, d e  9 à 12 h. 
e t  d e  14 à 16 h.:
a) p o u r  l 'adm iss ion  e n  6e e t  5e a n n é e s :  à l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  

j e u n e s  filles, d iv is ion  in fér ieu re ,  d i rec t io n ,  rue  N e ck e r  2;

b) p o u r  l 'adm iss ion  e n  4e a n n é e :  à l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  j e u n e s  
filles, div is ion  su p é r ie u re ,  d i rec t io n ,  rue  V olta ire  21.

Session d'août
Les e x a m e n s  p o u r  l 'adm iss ion  e n  6e, 5e e t  4e a n n é e s  au ro n t  lieu 
les lundi 26, m ard i  27 e t  m erc re d i  28 a o û t  1968. . ....

Lès inscr ip t ions  d e s  é l è v e s  s e ro n t  r e ç u e s  les  m ard i  25 e t  m erc re d i  
26 juin, d e  8 à 12 h. e t  d e  14 à 16 h.:
a) p o u r  l 'adm iss ion  e n  6e e t  5e a n n é e s :  à l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  

j e u n e s  filles, d iv is ion  in fér ieu re ,  d i rec t io n ,  rue  N e c k e r  2;

b) p o u r  l 'adm iss ion  e n  4e a n n é e :  à l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  j e u n e s  
filles, d iv is ion  su p é r ie u re ,  d i rec t io n ,  rue  V o l ta i re  21.

GENÈVE

Département de l’instruction publique
ÉCOLE ENFANTINE ET 1re ANNÉE PRIMAIRE

Inscription des nouveaux élèves
Dans to u te s  les  é c o l e s  d u  can to n ,  les  in sc r ip t io n s  s e ro n t  p r i se s  les 
ven d red i 24 mai e t  sam ed i 25 mai 1968, en tre  8 e t  11 h.

Scolarité obligatoire
Tous les e n fan ts  n é s  e n t r e  le 1er s e p t e m b r e  1961 e t  le 31 a o û t  1962 
d o iv e n t  re ce v o ir  d è s  la r e n t r é e  d e s  c la s s e s  l ' ins truc tion  p r é v u e  p a r  
la loi. Leurs p a r e n t s  son t  te n u s  d e  les  inscrire  les  24 e t  25 mai e t  
d e  les  fa ire  v a cc in e r  e n  t e m p s  voulu c o n tre  la d ip h té r ie .

Scolarité facultative
a) enfants â g é s  d e  5 ans révolus au SI août

Les e n fan ts  n é s  e n t r e  le 1er s e p t e m b r e  1962 e t  le 31 a o û t  1963 p o u r ro n t  
f r é q u e n te r  la 2e c la s s e  e n fa n t in e  d è s  la r e n t r é e  d e  s e p t e m b r e ,  à 
c o n d i t io n  d 'a v o ir  é t é  inscrits p a r  leurs  p a r e n t s  les  24 e t  25 mal 1968.

b) enfants â g é s  d e  4 ans révolus au 31 août

L'inscription d e s  e n fan ts  n é s  e n t r e  le  1er s e p t e m b r e  1963 e t  le 
31 ao û t  1964 se ra  p r i se  à t i t re  c o n d i t io n n e l .  C e s  e n fa n t s  n e  se ro n t  
a c c e p t é s  d a n s  les é c o le s ,  u n e  fois l 'o rg an isa t io n  d e s  c la s s e s  te rm i
n é e ,  q u e  d a n s  la m e s u re  d e s  p l a c e s  d i sp o n ib le s .  Ils n e  d e v r o n t  s 'y 
p r é s e n t e r  q u e  s' ils o n t  e n  main le b u l le t in  d 'a d m is s io n  (formule  
b lanche) .

Les e n fan ts  qui n 'au ro n t  p a s  é t é  a n n o n c é s  les  24 e t  25 mai n e  se ro n t  
p a s  a d m is  à la r e n t r é e  d e s  c lasses .

Pour d e s  plus a m p le s  re n se ig n e m e n ts ,  on  e s t  p r ié  d e  c o n su l te r  les 
affiches a p p o s é e s  à pa r t i r  d u  10 mai d a n s  les  é c o l e s  e t  d a n s  les 
c a d r e s  r é s e r v é s  aux avis officiels.

RYTHM AND BLUES 
AU VICTORIA-HALL

Le chanteur-guitariste 
T-Bone Walker

Spectacle cu rieux  que celui qui é ta it 
proposé h ie r au  public clairsem é du 
V ictoria-H all. T -B one W alker est sans 
conteste un  excellen t g u ita ris te  de 
blues, m ais l ’o rchestre  qui l’accom 
pagne m anque de cohésion, e t su rtou t 
joue dans un  style trop  m oderne pour 
s’ad ap te r à  celui du  chan teur. Ceci 
prov ien t p eu t-ê tre  du fa it que le  con
trebassiste  n ’est pas un  hab itué  de 
ce tte  form ation, m ais il fau t n éan 
m oins reconnaître  que le b a tteu r est 
peu  nuancé, que le saxophoniste 
m anque d ’invention, et que l’organiste ' 
n ’est plus trè s  à Uaise su r u n  piano. 
H eureusem ent que T-B one W alker 
possède assez de personnalité  pour 
s’im poser au  public, et sauver p a r son 
sens de la scène un  spectacle peu 
équilibré. M.

SERVICE POSTAL A L’ASCEN
SION ET A PENTECOTE. — Les
guichets des offices de poste seron t 
ferm és à 17 h., le  m ercred i 22 mai, 
veille de l ’Ascension. Les services de 
d is tribu tion  et de levées des boîtes 
aux  le ttres  seron t p a r  con tre  assurés 
comm e un jo u r ouvrab le  ordinaire .

Le jo u r de l ’A scension 23 mai, à 
P en tecô te  2 ju in  e t le  lund i de P en te 
côte 3 ju in , le  service postal sera re s
tre in t comm e un  dim anche, tand is 
q u ’il sera  effectué comme un  sam edi 
le 1" ju in  veille  de Pentecôte.

Des affiches spéciales placées dans 
les bu reau x  de poste renseignen t d’une 
façon détaillée.

A péri tif  à la g en t ia n e

SUZE
g a ra n t i  n a tu re l

COLLÈGE DE GENÈVE
Examens d e  maturité
Une se ss io n  d e  m atu r i té  c o m m e n c e ra  le s a m e d i  1or juin.
Clô tu re  d e s  in scr ip t ions:  lundi 20 mai.

Examens complémentaires
pour l'immatriculation à l'U niversité d e  G en èv e
U ne se ss io n  d 'e x a m e n s  c o m p lé m e n ta i r e s  p o u r  l ' immatriculation  à
l 'Univers ité  d e  G e n è v e  (tous les  e x a m e n s ,  sauf  celui d e  latin)
d é b u te r a
1. le m erc red i  5 juin (m a th ém a tiq u e s ,  p h y s iq u e ,  chimie);
2. le lundi 17 juin (français, h is to ire ,  g é o g r a p h ie ) .
C lô tu re  d e s  inscr ip t ions:  sa m e d i  25 mai.

Examens d'admission en 6e, 5e et 4e classes
U ne se s s io n  d 'e x a m e n s  p o u r  l 'adm iss ion  e n  6e, 5e e t  4e, r é s e r v é e  
aux  é l è v e s  v e n a n t  d 'é c o l e s  p r iv ée s ,  c o m m e n c e ra  le

m ercredi 5 juin, p o u r  les  6e e t  5e, e t  le 
jeu d i 6 juin, p o u r  la 4e.

C lô tu re  d e s  inscr ip t ions:  m ercredi 22 mai.
U ne a u t r e  se s s io n  au ra  l ieu à pa r tir  du  lundi 16 août.

Examens d'admission en 7e classe
Les ex a m en s d'adm ission  en  7e c la sse  du C o llèg e  d e  G en èv e  auront 
lieu  le s  v en d red i 21 e t  sam ed i 22 juin.

C lô tu re  d e s  in sc r ip t ions:  s a m e d i  8 juin.
U ne a u t r e  se s s io n  au ra  lieu à pa r t i r  du  lundi 26 août.

N e p e u v e n t  s ' inscrire  à c e s  e x a m e n s  q u e  les  é l è v e s  qui n e  f ré 
q u e n te n t  p a s  u n e  é c o l e  p r im a ire  e t  qui h a b i t e n t  hors  d e s  se c te u r s  
du  C yc le  d 'o r ien ta t io n ,  so it  les  q u a r t i e r s  qui c o n c e rn e n t  les é c o l e s  
p r im a ires
d e s  Eaux-Vives, du  31 -D écem bre ,  du  Grand-Lancy,  d e s  P a le t te s .

C e s  d iv e r s e s  inscr ip t ions se ro n t  re ç u e s  au  s e c ré ta r ia t  du  C o l lè g e  
d e  G e n è v e ,  rue  T h é o d o re -d e -B è z e  2-4, d e  8 à 11 h. e t  d e  14 à 17 h., 
les  j e u d i s  e t  s a m e d is  a p r è s  midi e x c e p té s .

Pour to u te  inscrip t ion ,  o n  e s t  p r ié  d e  p r é s e n t e r  u n e  p i è c e  d ' é t a t  
civil (livret d e  famille  ou  a c t e  d e  n a is sa n ce )  ainsi q u e  la c a r t e  AVS; 
le s  C o n f é d é r é s  e t  les  é t r a n g e r s  dom ic i l ié s  à G e n è v e  p ro du iron t ,  en  
o u t re ,  le  p e rm is  d 'é t a b l i s s e m e n t  ou  le  pe rm is  d e  sé jour .  Les é tu 
d ian ts  a p p o r t e r o n t  leur livret d 'é tu d ia n t .

O F F R E S  D ’E M P L O I

LE S E R V I C E  DE L ’E L E C T R I C I T E  DE G E N È V E atis

cherche d es

employés de bureau qualifiés
— d e  nationalité suisse;
— â g é s  d e  moins d e  40 ans;
— titulaires d'un diplôme d e  l 'école d e  commerce 

ou d'un certificat d e  capac i té  ou encore  d'un 
titre jugé  équivalent .

Il propose:

emplois  s tables  avec  caisse d e  
retraite;
semaine d e  5 jours; 
assurances sociales é tendues .

Les offres doivent  ê t re  a d re s s é e s  au secrétar iat  général  des  Services 
industriels d e  G en èv e ,  pont  d e  la Machine, 1204 G enève .

LE SERVICE DU GAZ

cherche

mecamcien ou serrurier
— d e  nationalité suisse ;
— â g é  d e  moins d e  40 ans;
— titulaire d 'un certificat d e  capaci té  d e  mécanicien 

ou d e  serrurier ou d'un titre jugé  équivalent.

Il propose:

emploi s table  avec  caisse d e  
retraite;
semaine d e  5 jours; 
assurances sociales é tendues .

Les offres doivent  ê tre  ad ressées  au secrétariat général  des  Services 
industriels d e  G enève ,  pont  d e  la Machine, 1204 Genève.
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CHRONIQUE GENEVOISE

Quarante ans pour la Fédération 
genevoise des Associations d’intérêts

Lundi soir, sous la présidence de 
M. Robert Diday, la Fédération gene
voise des Associations d’intérêts a tenu 
son assemblée générale des délégués. 
La fédération représente une part im
portante de la population, puisqu’elle 
groupe quarante-quatre associations 
comptant 15 000 membres. Elle a été 
fondée il y a quarante ans.

Après lecture du procès-verbal, le 
président Diday fit un rapport d’ac
tivité. Il a signalé que de nombreuses 
réunions mensuelles ont eu lieu, qui 
ont permis de toucher des problèmes 
très importants : les dangers d ’incen
die dans les immeubles modernes, la 
vie dans les grands ensembles, l’assu
rance maladie.

M. G. Ganière, vice-président et 
secrétaire général de la fédération, a 
alors rendu hommage au travail in
lassable de M. Diday. Il a indiqué que 
le bureau devait étudier plus particu
lièrement deux questions : les dangers 
d’incendie dans les grands ensembles 
et l’assurance maladie. La médecine 
augmente chaque année de près de 
12 °/o, il faut donc aider les classes les 
plus défavorisées à supporter ces 
augmentations de coût. Il faudrait 
que les caisses mutuelles puissent 
utiliser les subventions publiques pour 
venir en aide aux malades nécessi

teux. Cependant la fédération va aussi 
s’occuper d’autres problèmes, comme 
la protection des enfants à la sortie 
des écoles, l ’aménagement de la cir
culation et des parkings.

M. Edmond Joris, trésorier, donna 
l’état des finances (boni de 300 fr.), 
et M. Abramowicz remercia le bureau 
et le président pour leur activité. 
Aussi le bureau fu t-il simplement re
conduit pour un nouveau mandat, par 
acclamation.

La discussion qui suivit porta sur 
l’éventuelle admission des groupe
ments de commerçants au sein de la 
fédération. Il fu t décidé de les accep
te r si ces groupements poursuivaient 
des buts généraux, mais de les refu
ser s’ils ne défendaient que des in té
rêts économiques.

C. A.

Mémento genevois
CASINO-THEATRE (© 24 20 37): 20.30, «Ça Clai

r o n n e  1». g r a n d e  r e v u e  d ' a c t u a l i t é  e n  1 
p r o l o g u e  2 a c t e s  e t  27 t a b l e a u x  d e  Den ls -  
M lche l e t  C l a u d e  F r a d e l ;  18 d é c o r s  e t  
120 c o s tu m e s .

VICTORIA-HALL: 20.25, c o n c e r t  e x t r a o r d i n a i r e  
d e  l 'OSR; d i r e c t i o n  Paul Kleckl ; s o l i s t e ,  
Arthur  R u b ln s te in ,  p i a n i s t e .

Genève *
★ en bref
INAUGURATION DE LA NOU

VELLE AÉROGARE DE GENÈVE : 
Bureau de poste spécial. — A l’occa
sion de l’inauguration officielle de la 
nouvelle aérogare de Genève, un bu
reau de poste spécial fonctionnera le 
vendredi 17 mai 1968 dans les futurs 
locaux de l’office de poste de Ge
nève 15 Aéroport. Les guichets seront 
ouverts au public de 9 h. à 18 h. 30, 
sans interruption. Ce bureau s’occu
pera uniquement du dépôt d’objets de 
correspondances inscrits ou non ins
crits (sans les envois exprès) ainsi 
que de la vente des tim bres-poste et 
des enveloppes spéciales de la m ani
festation. Un tim bre à date spécial 
« 1215 Genève, inauguration de la 
nouvelle aérogare, 17.5.1968 » sera 
utilisé pour l’oblitération des envois.

CHANGEMENT D’AMBASSADEURS.
— Le Conseil d’E tat et le Conseil ad
m inistratif de la ville de Genève ont 
reçu, hier, MM. *les ambassadeurs 
René Keller et Jean Humbert, ancien 
e t nouveau délégué perm anent de la 
Suisse à Genève. (Nations Unies.)

V A U D

AU CONSEIL COMMUNAL DE MORGES
C’était calme... très calme! «

C’est sous la présidence du cama
rade Gaston Thentz que le Conseil 
communal a tenu sa séance de mai.

Après l’adoption du procès-verbal 
du 3 avril, et après avoir entendu 
les rapports des commissions, les cré
dits de 8500 fr. (traitem ent annuel) 
pour l’engagement d’une logopédiste 
au service médico-psychologique des 
écoles a été accepté. La logopédiste 
travaillera vingt heures par semaine.
En effet,.-cette -personne. entretient un ^  
ménage, ce qui explique son désir de 
s’engager par contrat privé. Malgré 
tout, elle sera engagée en tan t que 
fonctionnaire et n ’aura donc pas le 
droit d’avoir une clientèle privée. Il 
est heureux de constater que la Mu
nicipalité a pensé à engager une lo
gopédiste des écoles. Cela est néces
saire et les élèves pourront être 
mieux suivis.

Un crédit de 314 119 fr. pour la 
construction du chemin de « Sus-le- 
Moulin » et pour son éclairage a éga
lement été accepté après lecture du 
rapport de la commission ad hoc. Ac
tuellement deux immeubles tours ont 
été construits à cet endroit. D’autres, 
par la suite, « pousseront » et il faut 
une voie d ’accès. Cette dépense est 
donc justifiée.

La Municipalité a ensuite répondu 
à quelques questions qui ont été po
sées à la séance précédente. Il s’agis
sait d’une intervention de M. Golay

(lib.). Elle dem andait s’il n ’y avait 
pas une possibilité d’installer à Mor- 
ges des boîtes aux lettres postales 
pour automobilistes, et d’une autre 
intervention semblable de M"10 Salina 
(chr.-soc.), qui s’enquérait s’il était 
également possible d ’installer plus de 
boîtes aux lettres pour piétons.

Après des entrevues avec l’adminis
tration postale et un expert en cir
culation de la police municipale lau 
sannoise; là  Municipalité répond que 
l’installation de boîtes aux lettres 
pour automobilistes n ’est pas à sou
haiter car cela entrave la circulation. 
Dans les villes où ces boîtes ont été 
installées, elles sont en voie de dis
parition. Les essais ne sont pas con
cluants. Quant à la pose d’autres boî
tes pour piétons, elle n ’est pas néces
saire car il y en a au moins une dans 
chaque quartier d’une part, et, en 
ville, il y en a aussi suffisamment. En 
effet, il est inutile de m ettre des boîtes 
à  deux pas de l’Office postal... peut- 
être  aussi pour éviter d’engager du 
personnel supplémentaire pour la le
vée du courrier...

D’autres questions peu importantes 
ont été posées. P ar contre, nous en 
citerons une fort intéressante de notre 
cam arade Contesse, ce dernier de
mande si le dépôt d’un préavis sur 
le nouvel arrêté d’imposition se fera 
bientôt. Le Municipal aux finances, 
M. Sauvain (rad.), répond qu’une le t-

... ces dirigeants des associations 
libérales et radicales d’Onex qui, dans 
un communiqué (voir notamment 
« Tribune de Genève » des 4 et 5 mai) 
estiment, à propos d ’une enquête me
née par un autre parti, qu’une con
sultation « conduite par une associa
tion politique est toujours faite à des 
fins électorales et qu’il y a lieu 
d’ém ettre des doutes quant à l’objec
tivité des réponses qui seront don
nées ». Ces heureux censeurs ajoutent 
plus loin que leurs magistrats à eux 
(qui en eût douté ?) sont « avertis des 
problèmes que pose l’expansion de 
notre cité « et » ont toujours tenu 
compte des aspirations de la popula
tion ».

Il serait facile d’épiloguer sur la 
compétence et la prévoyance des m a
gistrats radicaux et libéraux. Celles- 
ci se sont données libre cours à Ge
nève pendant plus de vingt ans, de 
telle sorte que, depuis quelques an 
nées, des budgets de grands travaux 
de cent millions de francs par an ne 
suffisent pas à ra ttraper le retard  ac
cumulé. Quant à « tenir compte des 
aspirations de la population », ce ne 
sont pas les propriétaires ou les ré 
gisseurs qui reprocheront aux radi
caux et aux libéraux de ne pas le 
faire. Les locataires pourraient peut-

être ém ettre quelques remarques, mais 
il faut bien adm ettre qu’elles ne se
raient certainem ent pas objectives. 
Restons-en là.

Ce qui est plus grave, c’est la men
talité que révèle cette prise de posi
tion. Non pas que nous soyons sur
pris d’apprendre que les partis qui 
l’ont signée sont incapables de conce
voir une action qui ne soit pas électo- 
raliste, mais parce que, au nom d’une 
fausse objectivité, elle défend cette 
démocratie de façade, qui engendre 
l ’apathie et l’indifférence.

Pour nous, socialistes, la démocra
tie consiste à associer le plus possible, 
et dans tous les domaines, la popula
tion aux décisions qui la concernent. 
Il ne doit pas y avoir des gouvernants 
e t des gouvernés, mais un seul pou
voir qui réside dans le peuple. Nous 
sommes contre la « magistrocratie », 
fût-elle «éclairée», car pour nous, la 
m anière de prendre une décision im
porte autant que le contenu de celle- 
ci. Les magistrats sont les représen
tants de la population et non pas ses 
guides. Dans notre système, les partis 
politiques doivent être un moyen de 
faire le lien entre les magistrats et les 
citoyens. Pour y parvenir, il ne suffit 
pas qu’ils présentent périodiquement 
des programmes vite oubliés ; ils doi
vent conserver un contact permanent. 
Les enquêtes, dans la mesure où elles 
ne sont pas démagogiques, sont un 
moyen d’y parvenir. B. Bertossa.

Monsieur Beaucaire
met un point final à la saison d'opérettes

tre  lui est parvenue du Départem ent 
de l ’intérieur. Elle explique qu’il faut 
attendre des instructions pour que le 
préavis se fasse. Attendons donc et 
nous verrons. Mais on en reparlera. 
En conclusion, disons que pour une 
séance calme, c’en fu t une. Il n ’y a 
pas eu de discussions sur les conclu
sions des rapports. Ce fu t presque 
une séance par correspondance. En 
tout cas, elle eu. avait certains as- 

W pects. D’ailleurs, il n ’y avait que 65; 
conseillers présents sur 95 élus, e t  
c’est à 21 h. déjà que l a  séance s’e^t 
terminée.

Eric Voruz.

André Messager, compositeur plein 
de grâce, écrivit « Monsieur Beau
caire » en 1919, une dizaine d’années 
avant sa mort. L’action de cette opé
rette  « rom antique » se déroule à 
Bath, petite ville anglaise, au XVIII'’ 
siècle, ce qui donne prétexte à de forts 
jolis costumes. Ce « Monsieur Beau
caire » n ’est autre qu’un grand sei
gneur français, vivant en Angleterre 
incognito, on ne sait trop pourquoi, 
sous l’apparence d’un perruquier. 
Epris d’une charm ante grande dame,, 
lady Carlisle, il confond se&'eniiërtiis, 
|a g n e  le cœur de la belle, se fait-enfin 
reconnaître et tout finira par un m a
riage.

Le sujet est mince, mais les libret-

M travers le pays vaudois
YVERDON : Epuration des eaux. —

Un grand problème de notre époque. 
Une grande réalisation de la ville 
d’Yverdon, première commune de 
Suisse romande à avoir construit des 
installations modernes pour lu tter 
efficacement contre la pollution des 
eaux. Le Cartel yverdonnois a mis sur 
pied une visite des dites installations 
pour le samedi 13 mai 1968, dès 10 h. 
Rendez-vous des participants, direc
tem ent à l’entrée de la station d’épu
ration à l’avenue des Sports.

YVERDON: Liste des billets ga
gnants de la tombola du 1" mai. —
Les numéros 675, 317, 980, 520, 447,

370, 865, 1138, 396, 342, 989, 766, 1071, 
40, 930, 1186, 1183. Les lots, sont à 
re tire r chez S. Dick, président, rue 
des Cygnes, jusqu’au 15 mai.

NOUVEAUX CAPITAINES. — A la 
suite de mises à la retraite, la Com
pagnie générale de navigation du lac 
Léman a dû faire appel à des forces 
plus jeunes pour contribuer à assurer 
la bonne m arche de ses bateaux. 
C’est ainsi qu’elle a promu trois nou
veaux capitaines qui, selon la cou
tume, ont été assermentés par le pré
fet du district de Lausanne. Il s’agit 
de Robert Nicolet, 36 ans ; René Bon- 
naz, 45 ans et André Duvaud, 36 ans.

tistes l’ont traité  avec habileté et 
Messager l’a revêtu d’une exquise 
parure musicale dont certains airs 
sont restés justem ent célèbres et dont 
l ’orchestration est séduisante.

Jacques Jansen fu t un M. Beaucaire 
convaincant et Christiane Jaquin  fu t 
délicieuse, physiquement et vocale- 
ment, en lady Carlisle. Intelligent, 
sympathique, Bernard Alvi tenait le 
rôle de Molyneux, l’ami confident, 
cependant que Tirmont incarnait avec 
son autorité coutumière, un person
nage antipathique le duc de Win te r- 
set. Les chœurs, bien exécutés, étaient 
confiés à une figuration habilem ent 
mise en scène. Toutefois, on utilisa 
avec un peu trop de complaisance les 
possibilités d ’un plateau tournant.

Corps de ballet assez médiocre et 
dont la prestation ouvrant le deuxiè
m e acte n’ajoutait rien à l’agrément 
du spectacle. Il s’agissait d’Isoline, un 
divertissem ent-ballet exigeant une 
technique que ne possèdent guère ces 
danseurs.

Jésus Etcheverry assumait la direc
tion musicale avec son autorité cou
tumière.

Ce spectacle s’inscrit parmi les plus 
plaisants qu’ait produits le départe
m ent lyrique de notre théâtre m uni
cipal. Il met le point final à la trad i
tionnelle série printanière d ’opérettes, 
laquelle jouit de la fidélité d’un public 
sur • lequel les organisateurs savent 
qu’ils peuvent compter.

Géo-H. Blanc.

Cinémas
lausannois

A. B. C. T . a g « - a j

16 an sI  14.30 17.00 20 00, 22.10 
_  Prem ière v is io n
I  Rod Taylor, E rnest  Bo rg n ine ,  3. Mills

CHUKA LE REDOUTABLE
Un film d e  G o r d o n  D o u g la s  qui s e  

■ c l a s s e  parm i  l e s  w e s t e r n s  l e s  p lu s  
v io i e n t s  j u s q u ' à  a u j o u r d 'h u i  

En c o u l e u r s

Athénée Tél.

I
I
■
■
■

2» 241 l |
u  15 16.30. 18.45, 21 00 16 a n s
H oraire  s p é c i a l  - F aveu rs  s u s p e n d u e s  

P rem ière v is io n  
C o u le u r s

HELGA
Le o r e m ie r  film d é d u c a t i o n  s e x u e l l e :  

la c o n c e p t i o n ,  la f é c o n d a t io n ,  
la n a i s s a n c e

Atlant ic !t. M 11 4 M t|

16 a n s14.30,17.00 20.30
DERNIER JOUR 

C a t h e r in e  D e n e u v e ,  H a rdy  Kruger , 
C h a r l e s  V ane l d a n s  un  film d e  M arcel 
C a m u s  d ' a p r è s  le  r o m a n  d e  1. G io n o

LE CHANT DU MONDE
Ticket d  o r  d u  m e i l l eu r  film f ran ça is  

En c o u l e u r s

B e l - A i r | Tél. 21 SI 1l |

18 ans14.15, 17.15, 20.30
Prom lère v is io n

Clint E a s t w o o d ,  Lee v a n  C la e l  e t  Eli 
W a l lac h  d a n s  le  d e r n i e r  w e s t e r n  i ta li en  

d u  m a î t r e  i n c o n t e s t é  du  g e n r e .  
S e r g e  Leone

LE BON, LA BUTE ET LE TRUAND

B o u r g m
14 30 17 00,19.00.21.00 18 a n s
P a r lé  f r a n ç a i s :  14 30,19,00, 21.00 
P ar lé  a n g l a i s :  17.00 3e  s e m a i n e

«Un d e s  s o m m e t s  d e  la  s a i s o n  I »
<» l 'A b e i l l e .  »)

ACCIDENT
d e  J o s e p h  l o s e y  

a v e c  Dirk B o g a r d e ,  S ta n l e y  Baker,  
F aveu rs  r i g o u r e u s e m e n t  s u s p e n d u e s

C a p i t o l e [Tél. n s i » d
14.30 17 00 20.30 12 an s

Prem ière v is io n  • 2e  s em a in e

ALEXANDRE LE BIENHEUREUX
U n e c o m é d i e  j f ln e  e t  s p i r i t u e l l e  

d 'Y v e s  R o ber t  
P h i l i p p e  N oire t ,  F r a n ç o i se  Brlon, 

M a r lè n e  J o b e r t  e t  le  ch i en  Kali

18 a n sP e r m a n e n t :  14 00-72.00
P rolon gation

Un v é r i t a b l e  fes t iv a l  d e  b e a u t é ,  
d e  m u s iq u e  e t  d e  d a n s e . . .

REINES DE NUIT
Les p lu s  c e l l e s  f em m es  d e  la Ferre  

R e n e n s  au r a  b i e n t ô t  s a  p i s c i n e  - S h e r 
lock  H o lm e s  à  Lau san ne  - A c tu a l i t é s  

lo c a l e s

C o l i s c e TéL 52 51 2sj|

I  15 00 17 00 20.30 1& a n s
_  En p rem ière  • 5e sem a in e  à Lausanne
■  Le c h e f - d ' œ u v r e  ab s o lu  d 'A . Pe t rov lc :

|  J'AI MÊME RENCONTRÉ 
DES TZIGANES HEUREUX

Prix s p é c i a l  à C a n n e s  1967 . Fav s u sp .  
P ar lé  f r a n ç a i s  - En e a s t m a n c o l o r

Eldcrado TéL « n n |
14.30.17 00,20 30 16 a n s

Prem ière v is io n  
P a r lé  f r a n ç a i s  - T e c h n ico lo r  

La i u n e  s a n s  merc i d u  FBI c o n t r e  
la m af ia

L'ENNEMI No 1 DU FBI
W. P id g e o n ,  C. H oim e ,  S. S l r a s b e r g  
Un s u s p e n s e  e x p l o s i f  à la c e n t r a l e  

d u  c r ime.. .

Tél. 2S »  44 j
16 an s14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.10 

P rem ière v is io n  
L 'œ u v r e  v i r u l e n te  e t  c o r r o s iv e  

d e  P e te r  W a tk ins
PRIVILÈGE

a v e c  Paul J o n e s  e t  3 ean  S h r lm p to n  
F av eu rs  s u s p e n d u e s  - T e chn ico lo r  

V e rs ion  o r i g i n a l e  a n g l a i s e  s o u s - t i t r é e

M é t r o p o l e Tél. 28 <2 2 2 |
14.30 17 00,20.30 16 an s

G rande p rem ière  v is io n  s u is s e
F rança i s  E a s tm a n c o lo r  G r a n d  é c ra n  
Une b e  ' e  s o u r i s  d ' h ô t e l .  Des  p o l i c i e r s  

t e n u s  e n  é c h e c  e t . ,  l ' i n s a i s i s s a b l e  
p a t r o n  d u  g a n g  d e s  s tu p é f i a n t s

LA LOUVE SOLITAIRE
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France: Les étudiants ne  sont pas seuls mécontents

L’a g i t a t i o n  sociale s ’étend
Le pa rq u e t de P aris  a ouvert une in 

form ation jud ic ia ire  à  la  su ite  des 
violents incidents qui se sont p roduits 
m ard i au  Q u artie r latin.

C ette inform ation  vise les organisa
teu rs de la  m anifestation  qui, s’ils 
son t reconnus coupables de partic ip a 
tion  à  l ’organisation  d ’une m an ifesta
tion  in terd ite , risq u en t une  peine de 
six mois de prison et une am ende de 
7200 francs.

Les m anifestations se sont poursu i
vies h ie r so ir dans la  capitale, fa i
san t à nouveau des blessés e t provo
q u an t de nouvelles arresta tions. En 
province, les é tud ian ts de p lusieurs 
un iversités on t organisé des m anifes
ta tions de solidarité.

Relevons que la Fédéra tion  des é tu 
d ian ts de N euchâtel, l’U nion des é tu 
d ian ts lausannois, l ’Action- syndicale 
u n iversita ire  de G enève N euchâtel e t 
Fribourg , la  Jeunesse  progressiste de 
N euchâtel, les é tud ian ts progressistes 
de Lausanne, la  Jeunesse lib re  de G e
nève, le Forum  politicum  de B erne e t 
le  FSZ de Zurich, on t envoyé m ard i, 
au bu reau  de l’U nion nationale  des 
é tud ian ts de F rance  le télégram m e 
su ivan t :

« Somm es solidaires avec com bats 
é tud ian ts parisiens contre répression  
policière gaulliste stop dém ission Ro
che, Vedel, Zam ansky, Peyrefitte , etc. 
stop lu ttez  ju sq u ’à suppression p lan 
Fouchet stop avec nos salu tations. »

TAXIS, FACTEURS
A lors que le m onde estud ian tin  est 

en  p leine effervescence, des m ouve
m ents de m écontentem ent a ffec ten t

d ’au tres secteurs sociaux tels que ceux 
des chauffeurs de tax i e t des facteurs, 
ou géographiquem ent comm e l ’ouest 
du pays.

U n nom bre rédu it de tax is  parcou
ra ien t h ie r  les rues de la  capitale. 
O béissant , aux  consignes des tro is 
p rincipales organisations syndicales, la  
p lu p art des chauffeurs de tax i se sont 
mis en  grève p o u r 24 h eu res  h ie r m a
tin  à 6 heures. Ils dem anden t no tam 
m ent un ra ju stem en t des ta r ifs  et une 
réduction  du tem ps de travail.

A u jourd ’hui, ce son t les fac teu rs qui 
déclencheront une grève de 24 heures. 
Toutefois la  d is tribu tion  du  courrier 
sera  pe rtu rb ée  ju sq u ’au  début de la 
sem aine prochaine, les agents du se r
vice auto cessant à leu r to u r le  t r a 
vail jeud i m atin .

OUVRIERS ET PAYSANS
M ais plus g rave ap p a ra ît l’o rd re  de 

grève de 24 heures pour la journée 
du m ercred i 8 m ai, lancé conjointe
m en t p a r  les syndicats ouvriers et 
paysans des neu f départem en ts de 
l ’ouest de la  F rance. P o u r la p rem ière  
fois les ouvriers e t les paysans p a r t i
c iperont à des m an ifestations dans les 
principales villes de la  région su r  le 
thèm e l ’«Ouest v eu t v iv re  ». Ce m ou
vem ent qui touche su rto u t les g rands 
services publics rencon tre  égalem ent 
l ’adhésion de bon nom bre de com 
m erçan ts e t de m aîtres  d ’é ta t  Le Con
seil m unicipal de Sain t-B rieuc  e t cer
ta ins élém ents du  clergé de l ’Ouest, 
don t les évêques d ’A ngers e t de S ain t- 
B rieuc, on t déjà  exprim é leu r soutien 
aux  grévistes.

Nouvelle greffe du cœur à Houston
Les m édecins de l’H ôpital épiscopalien S ain t Luke, à Houston, on t procédé, 

m ard i après midi, à  une  greffe  du cœ ur, pour la tro isièm e fois depuis le  ven 
d red i 3 mai. Le receveu r est M. Jo h n  M. S tuckw ish, 62 ans, e t le  donneur, 
C larence Nix, 36 ans, décédé m ardi. Le 3 m ai, le  Dr Cooley ava it g reffé  le 
cœ ur de K ath leen  M artin , 15 ans, su r M. Eve'rett C lair Thom as, 47 ans, e t trois 
jou rs p lus ta rd , le  6, les m édecins du m êm e hôpita l ava ien t greffé  le  cœ ur 
d ’un  adolescent de 15 ans W illiam  Joseph B rann, tu é  dans un  accident de moto, 
su r M. Jam es Cobb, 48 ans. Les deux hom m es sont encore en vie. Le nouvel 
opéré se p o rte ra it bien, égalem ent.

A W ashington, l ’A cadém ie des sciences a fa it savoir qu ’une quinzaine d ’hô
p itaux  am éricains se p rép a ren t à  en trep ren d re  des greffes du  cœ ur, e t le 
Dr D ebakey, spécialiste du  cœ u r artific iel, estim e que d ’ici à  u n  an  une cen
ta ine  de greffes au ro n t é té  p ratiquées.

PARIS: LA MAJORITÉ BATTUE
La' m ajo rité  a é té b a ttu e  p a r su r

prise  m ard i ap rès m idi à  l ’A ssem blée 
nationale  française  : en dép it de son 
opposition, la  création  de deux com
m issions spéciales in té re ssan t l’ORTF 
a été décidée p a r  les députés.

L a prem ière de ces commissions, 
proposée p a r  la  gauche non com m u
niste, devra é tud ier le problèm e de 
l’in troduction  de la publicité  à l ’ORTF. 
Sa création  a été adpotée p a r 241 vnix 
contre 240 (sur 485 votants). C’est la

voix de Jean  Zuccarelli, le  nouveau 
député  de la Fédéra tion  de la  gauche 
non com m uniste, élu  à B astia il y  a 
une quinzaine de jou rs à la  p lace d ’un 
député  gau llis te  dont l’élection ava it 
é té  invalidée, qu i a em porté  la  déci
sion.

Q uant à la  seconde de ces com m is
sions, p résen tée par les centristes, sa 
création  a é té décidée p a r 247 voix 
con tre  246. E lle é tud ie ra  l’objectiv ité 
de l’ORTF.

Paris: Les négociateurs
« Je  suis optim iste », a déclaré, à 

propos des prochains p ou rparle rs  am é
ricano-nord-v ietnam iens, le colonel Ha 
V an-lau , à son a rrivée  h ie r à P aris  
à la  tê te  de la délégation n o rd -v ie tn a 
m ienne devan t p a rtic iper à ces pou r
parlers.

La composition de la délégation qui 
rep résen te ra  le V ietnam  du  N ord aux  
conversation de P aris  a été rendue of
ficielle, hier, à Hanoi.

M. X uan  Thuy, m in is tre  sans a tt r i
bution, qui sera  le chef de cette  délé
gation, sera entouré de q u a tre  conseil
lers :

Le colonel H a V an-lau . am bassadeur 
chef de la m ission de liaison de l’é ta t-  
m ajo r général de l’arm ée populaire 
p rès la Commission in ternationale  
de contrôle ; M. N guyen Minh ; M. 
N guyen Thanh, le  po rte-paro le  de la

délégation ; M. P han  Hien, d irec teu r 
du d épartem en t A m érique au M inis
tère  des affa ires é trangères.

O utre  ces personnalités, la suite du 
m inis '- 'e  com prend encore une tre n 
ta ine  de personnes don t les nom s et les 
fonctions ont pas é té com m uniqués.

Q uant aux  rep résen tan ts  am éricains, 
ce son t l ’am bassadeur itin é ran t H ar- 
rim an , l’ancien sous-secré ta ire  à la 
Défense Vance, conseiller spécial du 
p résiden t Johnson, le général Good- 
paster, com m andant en chef adjo in t 
désigné des forces am éricaines au 
V ietnam , MM. Jo rdan , spécialiste des 
affaires v ietnam iennes au Conseil na
tional de sécurité  et Habib, sous-se
c ré ta ire  d ’E ta t ad jo in t pour les a ffa i
res d ’E x trêm e-O rien t.

A cette  liste  s’a jou te  M. D ividson, 
ad jo in t spécial de M. H arrim an.

Au Grand Conseil vaudois: La reprise de l’EPUL
par la Confédération et la collaboration intercantonale

(Suite de la prem ière page) 
il convient de bien se rendre compte 
que la collaboration intercantonale a 
des lim ites très précises qu’on ne peut 
dépasser dans le concret.

P. Graber fut si convaincant qu’il 
suscita de nombreux applaudissements 
et que les conclusions de la commis
sions, qui rejoignent celles de l’exé
cutif furent adoptées à l’unanimité. 
Ainsi donc, pour reprendre le texte  
de la dite commission: « S i l’on con
sidère les expériences réalisées dans 
le cadre du récent Concordat sur 
l’exécution des peines ou les dernières 
mesures relatives à la coordination 
scolaire, on s’achemine vers la créa
tion de secrétariats attachés aux con
férences de chefs de départements, 
chargés de tâches bien définies et p la
cés sous la direction de hauts fonc
tionnaires leur devant tout ou partie 
de leur temps. »

(Notons encore l’intervention d’A. 
Jean-Petit-M atile (soc., Prilly) qui, al
lant dans le sens de P. Graber, mon
tra l’ampleur des difficultés de la col
laboration intercantonale en relevant 
la  peine que les communes avaient 
déjà à s’entendre entre elles.)

L’EPUL repris par la 
Confédération

Comme le rappela dans son remar
quable rapport, M. Freymond (rad.) 
qui présentait le sujet :

Le Conseil fédéral, dans son m es
sage du 4 mars 1968 déclare « qu’en
tretenir une école polytechnique en 
plus d’une université pleinement déve
loppée dépasse aujourd’hui les possi
bilités financières d’un canton ». A 
l’heure actuelle le canton de Vaud se 
trouve seul dans cette position parmi 
les Etats confédérés.

Si l’on tient compte, continua l’ora
teur, que, pour répondre aux exigen
ces d’une économie nationale prospère,
il faudra quintupler la capacité de 
l’Epul, qui compte actuellem ent 1200 
étudiants, et que celle-ci émarge au 
budget de l’Etat de Vaud pour 10 m il
lions environ, on constate qu’en con
servant le statu quo, le canton de Vaud 
serait «acculé à une crise financière in
soluble, sans compter la renonciation 
obligatoire à tous ses projets d’inves

tissements hospitaliers, fluviaux, rou
tiers touristiques et sociaux. »

L’orateur, après avoir examiné les 
trois solutions possibles pour le main
tien de l’EPUL : 1. Institution d’une 
école polytechnique romande. 2. Sub
sides fédéraux à une école polytechni
que romande ; 3. Reprise de l’EPUL 
parla Confédération, l’orateur, disons- 
nous, montra que seule la troisième 
apparaissait comme susceptible de lui 
assurer « un avenir digne de ses tra
ditions et de ses devoirs ». Il rappela 
alors l’histoire des négociations avec 
la Confédération qui, engagées dès le 
19 septembre 1967, ont abouti à une 
convention signée à Lausanne le
12 septembre 1967, ont abouti à une 
convention signée à Lausanne le 12 
mars et à Berne le 14 mars 1968.

M. Freymond donna alors de nom
breuses précisions que nos lecteurs 
connaissent mais dont nous publions 
l ’essentiel, si par hasard, ils les 
avaient oublieées.

La Confédération prend en charge 
l’EPUL qui devient l’école polytechni
que fédérale de Lausanne à compter 
du 1" janvier 1969. Une somme de 
11,5 millions est versée au canton de 
Vaud, ce qui représente la moitié des 
investissem ents vaudois pour l’EPUL 
non encore amortis... La Confédéra
tion prend à son service le personnel 
permanent de l’EPUL.

Dans un délai de 25 ans, l’EPUL 
sera déplacée à Dorigny. Après le dé
part de l’EPUL de la propriété des 
« Cèdres » où elle se trouve actuelle
ment, l’Etat de Vaud aura le droit 
de racheter les biens-fonds devenus 
libres, y compris les constructions, 
contre restitution de la somme de 11,5 
millions. Enfin, M. Freymond précisa 
qu’il s ’agissait d’un « transfert » de 
l’EPUL et non d’un « rachat » et qu’il 
n’y a pas lieu de craindre que nos 
enfants doivent passer leurs examens 
en allemand dans les établissements 
futurs de Dorigny ».

Après diverses interventions le con
seiller d’Etat Pradervand exprima sa 
gratitude envers H.-P. Tschudi, con
seiller fédéral, qui présidait la déléga
tion fédérale lors des négociations, 
tandis que la délégation vaudoise, 
était placée, rappelons-le, sous la di
rection de M. Pradervand et composée 
de P. Graber, du directeur de l’EPUL, 
M. Cosandey et de M' P. Ramelet, avo
cat.

On passa alors au vote et la décision 
historique du transfert de l’EPUL à la 
Confédération fut prise à l’unanimité.

A propos d'un suicide  
à Bochuz

En mars, R. Lambercy, président du 
groupe socialiste, avait développé une 
motion concernant le suicide par arme 
à feu d’un détenu de Bochuz. Il de
mandait quelles mesures le Conseil 
d’Etat entendait prendre pour éviter 
le  retour d’une aussi dramatique af
faire. Dans une réponse fort circons
tanciée, le conseiller d’Etat Bonnard 
révéla notamment que le projet d’une 
maison forte pour individus particu
lièrement dangereux va bientôt être 
soumis au Grand Conseil.

Le G rand  Conseil a encore :

®  approuvé le p ro je t de décret au to 
risan t le  Conseil d ’E ta t à em prun 
te r  ju sq u ’à concurrence de 50 m il
lions de francs pour couvrir ses 
besoins de tréso rerie  (l*r débat, 
rapp . M. Jaqu ie r, rad.).

0  E ntendu  M. R. G uignard  (rad.) ra p 
p o rte r su r la  m otion A.-C. M ené- 
trey  (POP) concernant les p rofes
sions parascolaires. R appelons qu ’il 
s’ag issait d ’am élio rer ce qui se fa it 
ac tuellem ent dans le  dom aine de la 
rééducation  en m otric ité  e t de la 
logopédie. L a comm ission qu i s’est 
occupée du  rap p o rt a conclu au  re n 
voi au  Conseil d ’E ta t pour étude 
e t  à  la  désignation  d ’une commis
sion ex tra -parlem en ta ire . C ette con 
clusion a é té adoptée sans opposi
tion.

0  A dopté le p ro je t de loi m odifian t la  
loi su r le  b a rreau  (1" débat, rapp. 
M. Demiéville, lib.).

®  O uï M. Pouly (lib.) tra ite r , au nom 
de la comm ission ad hoc, de la  m o
tion  J. R ossier (rad.) au  su je t de 
la  ven te  de v ins du pays dans les 
re s tau ran ts-b a rs  vaudois des au to 
routes. Relevons sim plem ent à ce 
propos l ’in terven tion  rem arquab le  
du  Dr B ridel (lib.), qui, en ne s ’op
posan t pas à la  m otion, rappela  les 
dangers de l’alcoolisme e t celle. d ’E. 
T ruan  (soc.) qui posa des questions 
au  su je t des paten tes. A u dem eu
ran t, l’affa ire  est du  dom aine fé
déra l e t c’est B erne qui tranchera.

B.

Hippisme: 
Succès suisse 
à Rome

Lundi, le troisièm e jour 
du CHIO international 
de Rome, A rth u r B li- 
ckensdorfer a confirm é  
sa bonne form e actuelle 
en rem portant la course 
principale du jour, d is
pu tée avec tren te-tro is  
concurrents. N otre pho
to : le jockey  suisse re
cevant, à l’arrivée, la 
coupe de la victoire.

EN QUELQUES LIGNES
% LONDRES. — Le Chambre des 
communes a unanimement condamné 
mardi après midi la fermeture par 
les autorités espagnoles de la fron
tière terrestre avec Gibraltar. Con
servateurs et travaillistes ont deman
dé au gouvernement de donner l’as
surance form elle qu’il n’abandonne
rait pas la population du rocher à 
son sort et qu’il protesterait o ffi
ciellem ent auprès de Madrid.
£  LONDRES. — Par 36 voix contre 
24, la conférence nationale du syndi
cat des travailleurs de la métallurgie, 
réunie à Eastbourne, a décidé hier de 
rejeter la politique du Trade Union 
Congress, consistant en une « modé
ration volontaire » dans les deman
des d’augmentation des salaires.

0  PÉKIN. — Le directeur du bureau 
de l’AFP à Pékin, M. Jean Vincent, 
a été déclaré hier persona non grata 
par les autorités chinoises et invité à 
quitter le territoire chinois dans les 
trois jours. Après cette nouvelle ex 
pulsion, il ne reste plus à Pékin que 
quatre journalistes occidentaux.
#  TUNIS. — La Tunisie a décidé de 
rompre ses relations diplomatiques 
avec la Syrie, annonce l’agence Tunis- 
Afrique Presse, à la suite de la réu
nion du Conseil de la république qui 
s’est tenue mardi sous la présidence 
du président Habib Bourguiba.
0  BRUXELLES. — La grève qui a 
touché environ 300 000 ouvriers du bâ
tim ent en Belgique et qui a duré trois 
semaines, est terminée.

0  SAIGON. — Les services de sé
curité ont décrété un couvre-feu de 
24 heures sur 24 dans trois des neuf 
arrondissements de Saigon—Cholon 
et une partie d’un quatrième, afin de 
« nettoyer » ces quartiers des Viet- 
congs qui s’y sont infiltrés.
0  LE CAIRE. — Les « moyens de 
liquider les séquelles de l’agression 
israélienne de juin dernier » font 
l’objet des conversations qui se dé
roulent au Caire entre le président 
Nasser et le Dr Atassi, chef de l’Etat 
syrien, déclare un communiqué offi
ciel publié au Caire.
#  MOSCOU. — L’Union soviétique a 
démenti mardi toute participation de 
membres des organes de sécurité so
viétiques dans la mort de M. Jan Ma- 
saryk, l’ancien ministre des Affaires 
tchécoslovaques tragiquement disparu 
en 1948.

Q  ATHÈNES. — Tous les fonction
naires civils travaillant à la censure, 
dont plusieurs journalistes, auraient 
été licenciés et seraient remplacés par 
des militaires, apprend-on. D’aut 0 
part, l’éditeur, le rédacteur en chef et 
le directeur de l’imprimerie du jour
nal du soir paraissant à Athènes 
« Apojewmatini », selon des informa
tions données par la maison d’édition, 
ont été arrêtés pour atteinte au droit 
de la presse.

0  BRUXELLES. — Le roi Baudoin a 
chargé, hier matin, M. Paul Vanden 
Boeynants, premier ministre dém is
sionnaire, de former le gouvernement. 
C’est la troisième personnalité à être 
désignée par le roi pour tenter de 
dénouer la crise ouverte, il y a trois 
mois à la suite de l’affaire de Lou- 
vain.

@ ALGER. — Après douze jours de 
silence total, les autorités algériennes 
ont révélé mardi soir le nom de l’un 
des instigateurs et exécutants de l’at
tentat contre le président Boume- 
dienne. Il s’agit d’un ex-commandant 
de l’armée nationale populaire, Amar 
Mellah, qui avait également participé 
activement à la sédition militaire m e
née en décembre dernier par le colonel 
Zbiri.

9  MOSCOU. — Un nouveau satellite 
artificiel de la terre de la série des 
Cosmos, le « Cosmos 220 », a été lancé 
mardi en Union soviétique.

0  LONDRES. — Le Parti travailliste 
a perdu la majorité du Conseil muni
cipal de Kirkby (Lancashire), situé 
dans la circonscription électorale de 
H. Wilson.


